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LE COMMERCE EXTERIEU DE L'EGYP E 
---------------~·----------~--------

V ers ' un aeet•oissement 
du Proche et 

des échanges avec les 
de' I~Extrême-Orient 

pays 

Dans la conclus,ion de notre arti
cle paru dans le numéro du. 15 Juin 
1NO nous' prévoyions une contrac
ti<Yil. du volume de notre commerce 
extérieur, par suite du développe
ment de, la guerre. Nos relations 
commerciales avec d'autres pays 
étaJent rompues. La Hollande, la 
Belg'ique, l'Italie venaient s'ajoute,r 
à la liste des contrées avec lesquel
les .J'Egypte av;ait cessé tout com
merce. Aujourd'hui, la France est 
venue encore allonger cette liste. 

Dans ces conditions, le commerce 
extérieur de l'E'gypte va-t-il simple
ment _subir une sévère contraction, 
ou bien recherchera-t-on de nou
veaux débouchés , de nouveaux four
nisseurs? C'est vers la seconde al
ternative qu'il faut pencher. 

En e.ffet, les Pays du Proche et de 
l'Extrême-Orient peuvent constituer 
pour l 'Egypte, non seulement une 
,source .;Lmrportanrt:e d,'approvis\ionne
ment, ma,isl pourraient encore deve
nir des clients fort intéressants de 
nos pro'duits. 

La ruiJ)ture dies relations commer_ 
ciales avec les pays indiqués plus 
haut a influé et influera suT le vo
lume de nos exportations et de nos 
impo,rtations. Ainsi, pour 1938, qui 
peut être considérée, comme une an
née normale, nous' avons ~mpor:té de 
ces ddvers pa.ys· pour une so:mme de 
L.m. 13.359.031, allOTS que nous leur 
avons erxporté pour L.E'. 10.194.472. 

Ces1 montants sont évidemment 
fori' importants. Ils rep,résentent 
plus1 du tiers du mouvement total de 
notre commerce extérieuT. Mais l'E
gypte s~est rapli.ciement adaptée à la 
nouvelle sdtuation et nous avons vu, 
dans1 notre précédent article que le 
volume de son commerce: loin de 
diminuer a., au contraiTe, augmenté 
dans une large mesure au cours des · 
quatre premiers mois de l'annee ac
tuelle. Il est. vra,i que nous entrete
nions encore des· relations commer
ciales avec la Hollande, la Belgique, 
l'Italie et Ja France. 

Néa'nmoins:, grâce à une politi
que judicieuse, l'Egypte pourra 
dans un 11aps de temps plus ou 
moins court diriger une partie de 
son commerce extérieur ver.s les 
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Comme chaque , année, Î 
+ n(l~re Revue para1tra au ~ 
f cours des ·mois d'été cha- •!• 1 que ·quinzaine, et ce à par- $ 
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pays du !Proche et de l'Extrême
Orient, en particulier les Indes, les 
Indes Néerlandaises', le Japon, etc. 
etc. 

Voyons tout d'abord, quelle fut, 
au cours· des quatre premiers mois 
de 1940, l'évolution du commerce 
égyptien ;avec ces pays. 
Importations Jan. -Avr. Jan.-Avr. 

de 1940 1939 

L.E. L.E. 

Indes ... ... 481.154 '181.612 

Indes Néerl.and. 458.272 264.503 

Japon 450-326 256.730 

Ceylan 149.738 82 .946 

Malaisie 156,163 39.746 

Exportations vers: 
Indes ... ... ... . .. 419.375 562.043 

Indes Néerland. 15.7'57 22.091 

Japon 827.790 698.154 

Ceylan 9.306 16.432 

Mlalaisie ... ... 9.\438 16:.290 

Sauf en .ce qui .concerne le Japon, 
nous importons de ces. pays beau-< 
coup plus que nous ne leur exp-or
tons. Bien plus, nos importations 
cette année ont dépassé celles' de la 
période co-rrespondante de l'année 
dernière . Seul le Japon a se:qsible
ment ;accru ses importations de 
.. ;'\foduits égyp>tiens', ·~n - ~-;artkulier 
de. coton. , 

D'une fiaçon générale, nous ex
portions à .ces pays du coton et un 
peu de phosphate de .chaux. Par 
.contre nos importations portent 
sur u~ choix plus vaste. 

En ce qui concerne les Indes bri
tanniques, nos importations com
prennent deS' sacs vides en jute, 

des cotonnades, tissus de jûte,: des 
filés de .cot'on, certaines huiles vé
gétales. 

Des Indes N éer1andtaisés, nous 
faisons venir du thé, du sucre de 
canne brut (destiné à la réexpor
tation), de la benzine, du Kérosène 
etc. Pour ces deux combustibles, 
les Indes Néerlandaises sont appe
lée à ·remplacer dans une I;arge 
mesure les, fournitures que nous 
fais·ait la Roumanie et qui ne nous 
parviennent presque. plus., par suite 
des difficultés de la navigation ma
;ritime. 

Du Japon , nous imiPortons avant 
tout des cotonnades, des tissus en 
laine, des soieries, du tabac, divers 
filés , des huiles végétales, des 
jouets, etc., etc. 

Nous. exportons au Ja.pon, ·à pàrt 
le c'oton, d'importantes quantités 
de phosphate de .chaux n;aturelle f:t 
du sel ordinaire. 

Du Ceylan , nous f:ais'On.s venir 
avant tout du thé. 

Il est certain, que le commerce 
de l'Egypte avec ses divers pa.ys 
pourra être augmenté daris une 
.Jia:r,ge mesure. Nos exportations ·de 
coton, de phosphate de chaux, d'oi
gn'Ons et de certains autres pro
duits pourront s'accroître. 

Mais .ce s'ont surtout nos. impor
tations qui augmenJ:eront, car, ces 
pays d'Extrême-Orient constituent 
pour nous d'importantes sources 
d'approvisionnement.Nous avo"'S v.u 
qu'ils' peuvent nous fournir des co
tonnades, des soieries, des com
bustibQes (Benzin(;'J, Kéroz:èlne, !hui
l>e) d'ont nous avons. besoin. 

Dans ces conditions, nous .ne de
vons pas nous inquiéter outre me
sure sur l'a perte , que nous · espé
rons ne pas devoir être de lon.gue 
durée, des marchés de l'Europe, 
puisque nous venorJs· de le voir, 
.nous trouverons dans les pays de 
l'Extrême Orient une compensation 
qu'on peut estimer assez satisfai
sante. 

L. NEUMAN 
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LA . REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 

NOUVEAU MINISTERE 
La ~ise ministérielle égyptienne 

a-t-elle trouvé sa 
solution définiti -
ve? 

S.E. Hassan Sa
bry pacha, ancien 
ministre de la 
Guerre, a é t é 
chargé par S.M. le 
Roi de former le 
ministère. 

Au moment où 
nous écrivons; le 
Premier choisit ses 
collaborateurs par
mi les parlemen-
taires - et les personnalités indépen
dantes. 

AUTOUR DE LA RECENTE 
CRISE 

Nous croyons utile de reproduire 
ici à titre documentaire la déclara
tion faite au Sé
nat par S.E. Aly 
Maher pacha au 
sujet de la récen
te crise ministé
rielle. 

« J' a i soumis 
hier -à notre Maî
tre le Roi, la dé
mission du minis
tère que Sa Ma
jesté a acceptée. 
Plusieurs raisons 
m'on t empêché 
d~expose;r e-n 
temps opportun, à votre asssemblée 
les faits qui se sont produits; d'au
tres considérations m'interdisent de 
faire cet exposé. Aussi je veux vous 
remercier ce soir pour l'aide que le 
gouvernement a trouvée auprès de 
'VOU Sr 

<< Mais je sens l'obligation envers 
vous et envers le pays de- mettre un 
ter~e aux rumeurs qui dénatuîent la 
vérité. 

u Je vous ai déjà exposé la politi
que du gouvernement par rapport à 
la guerre déclarée entre notre alliée 
et l'Italie. Cette politique s'inspirait 

-de l'esprit du peupje et de s·a volon
té. Vous l'avez unanimement apprc:)u
vée, aussi étais-je tenu avant de 
prendre toute décision grave de çon
sulter les Sénateurs de la nation, de 
prendre en considération l'intér3t su
périeur du pays, de res-pecter sa 
Constitution et de demander votre 
avis, surtout après que l'Italie eut 
proclamé qu'elle ne désirait p·as en
trainer l'Egypte et d' àutres pays dans 
la guerre-. 

« Si j'avais accepté la demande du 
représentant de notre alliée tendant à 
la participation de l'Egypte à la 
g.uerre sans m'adresser au Parlement 
j'àurais agi à l'encontre de la Cons
tituti:ei\ de la Nation (appla-udisse-

_________________ ...,._ . ._ __________ __ 

ments de tous les bancs): d'autant 
plus que la politique imposée par 
l'expérience et les événements nous 
contraint à éviter au pays les hor
reurs de la querre, qu'une telle par
ticipation à la guerre soit directe ou 
indirecte. 

« Aussi quand le Parlement eut voté 
son appui à l'égard de la. politique 
du gouvernement ce vote a. rejeté la 
demande de l'entrée en guerre de 
l'Egypte et ce vote fut suivi des in
formations publiées par la presse di
sant que la Grande~tagne ne dé
sire pas demander ~à ce gouverne
ment ou à tout autre qui lui succé
derait l'entrée en guerre l'Egypte. 

'' Le gouvernement s'est inspiré tout 
d'abord de l'intérêt supérieur du pa.ys 
et a répondu aux demandes de notre 
alliée tant que ces demandes ne se 
trouvaient pas en contradiction av:_ec 
la politique que vous avez ratifiée ; 
mais le gouvernement a estimé que 
rertaines de ces demandes tendaienl 
à créer elles-mêmes ou dans leur en
semble un état de guerre que nous 
sommes d'accord pour éviter. Telle 
est la cause du différend. 

« Ces demandes sont cont~nues 
dans les documen-ts officiels déposés 
aux archives du ministère de la Pré
sidence du Conseil d;s Ministres et 
du ministère des Affair~s Etrangères. 

,, L'objet du différend réside dans 
l'opposition des intérêts réciproques. 
Chacun de nous agissant dans l'inté
rêt de son pays. 

+t• •!• •!• 
« Finalement l'opinion pùblique fut 

surprise par la nouvelle d'un change
men~ ministériel sous prétexte que le . 
çrouvernement actuel ne représentait 
D1us I'oph1ion du peuple ni le senti
ment des Egyptiens; qu'il n"agit pas 
don-:;: l'ir~térêt de l'Egypte et qu'il 
n'exécute pas le Traité dans son es
prit. Il en est résult~ que le re.pré
sentant de notre alliée s'est livré, à 
notre grand regret. à des moyens an-

• ci ens dont le pays cr fait l'expérience 
avant la signature du Traité. 

'' Sa Majesté le Roi a réuni les an
ciens Premiers ministres, les Prési
dents du Sénat et de la -Chambre ac
tuels, lP.s anciens Présidents des deux 
aPsemblées, les chefs des parti.s po
litique>~ et l'occasion me fut ainsi of
ferte d'exnoser, en détail, les év~ne
:m.P.nt"' qui se sont uroBuits au cours 
de ces demi ères ~eÎnaines; l'avis ex
nvimé par les personnalités -présentes 
fut que l'action de notre Alliée cons
muai! une intervention dans les a.ffai
res de l'Eay-pte affectant son indé
Pt:-~ >!dance et pour. p-lusieurs coll\Sidéra·
tinns estimèrent que la démission du 
Cc:bin~t soit accep~e, démission qui 
a•wit été r"'mise à Sa M~jesté le Roi 
et que j'ai prié Sa Majesté d'ac·cep-_ 
ter, 

<< Si le gouvernement britannique al
lié a renon.cé à demander la partici
pation de l'Egypte dans la guerre ou 
s'i-l renonce à certaines demandes ten
dant à créer une intervention indirec
te de l'Egypte dans la guerre, la 
tâche du nouveau gouvernement sera 
facilitée èt l'opinion publique satis
faite. 

« Messieurs les Sénateurs, 
<< L'Egypte ne désire pas évHer la 

guerre par crainte ou parce qu'elle 
est assurée des intentions d'autres 
pays. Non. La vérité manifeste ·est 
que cette nation indépendante n'a au
cune obligation envers son Alliée plus 
que ce à quoi elle est tenue en vertu 
du Traité. (Appl. sur tous les bancs). 

<< L'Egypte se,ule ..::: son gouverne
ment et son Parlement - est à même 
d'apprécier son intérêt; elle a dit son 
dernier mot après mûre réfle'iion. 

Personne ne doit douter que les 
Egyptiens seraient heureux de se sa
crifier pour la défense d; leu:r,: liber
té et de leur indépendance. L'histoire 
témoigne de leur héroïsme pour la 
défense de leur patrie. (Appl. sur 
tous les bancs). 

<< Messieurs les Sénateurs, 
<< En donnant sa démission le gou

vernement a ouvert la voie à d'au
tres Egyptiens. Je suis sûr que le pa
triotisme éclairé des hommes d'Etat 
égyptiens se manifestera en cette 
heure. 

« Quels que soient nos succes
seurs, notre but sera : l'Egypte, sa 
dignité, son indépendance, sa sécu
rité. 

<< Messieurs les Sénateurs, 
" Notre devoir est d'accorder à no

tre Alliée l'assistance dont nous avons 
contracté l'obligation avec calme est 
dévouement. L'intérêt de l'Egypt~ est 
que la tranquilli-té règne dans le 
po:ys, qu'elle soit confiante dans . son 
avenir. Dès l'aube de sa renaissance 
l'Egypte poursuit son chemin surmon
tant tous les obstacles, confiante dans 
son destin. (Appl. sur tous les bancs). 

LE TRAFIC MARITIME 
Le comité supérieur de l'approvi

sionnement s'est réuni ces jours-ci au 
ministère du Commerce pour discuter 
les questions ayant trait au ravitail
lement de la · population civile et des 
troupes. L'officier . britannique désigné 
récemment pour s'occuper des pro
blèmes de l' approvi~ionnement a as
sist~ à la réunion. 

Le projet d'agtandissement du port 
de Suez a été longue-ment étudié. 
Comme on le sait, ce port présente 
à l'heure actuelle une grande impor
tance pour le ,commerce extérieur. 

I.e comité a sug·géré en outre 1~ 
réfection et l' agrandissemént de Port; 
Tewfik dans le plus bref délai afin 
de l'utiliser pour la navigation mari
time. 
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D'autre part, le comité a décidé -
après s'être cone -rté avec les autori
tés compétentes - d'interdire la na
vigation dans le Canal de Suez entre 
Port-Sç:tid et Suez. Des caboteurs et 
même des radeaux pourraient être 
utilisés pour le transport des marchan
dises entre ces deux ports. Cette 
question sera dûment étudiée par' un 

comité spécial formé des délégU'és 
des ministères du Commerce, des 
Communications, des Finances et de 
cinq officiers anglais. Il se réunira 
pour la première fois vendredi pro-_ 
chain. 

IMPORTA TI ONS FRANÇAISES 
L'administration des Douanes a de

mandé au ministère des Finances quel 

traitement faudra-t-il accorder doréna
vO!nt aux marchandises françaises pro
venant des parties de la France occu
pées par les Allemands o·u des colo-
nies. 

Le ministère n'a pas fait connaître 
sa décision jusquïci. 

LE S(;MAINIER. 

INTERDICTION AUX ETRANGERS . D'ACQUERIR . DES 
TERR.ES SITUEES AUX FRONTIERES EGY TIENNES 

-----~------···~~~··~~~~·-1*~------

Texte de l'Arrêté Ministériel 

Le Journa.l Officiel publie lœ pro
clamation suivante du Gouverneur 
Militaire de l'Egypte:-

NOUS, AJLY MAHER PACHA, 

En vertu des pouvoirs qui nous 
sont conférés par le Décret du 1er 
septembre 1939 déclarant l'ébat de 
siège su;.r tout le territoire égyp
tien. 

ORDONNONS CE QUI SUIT : 
Art. 1er. -· Il est interdit à 

· toute personne physique ou morale 
de nationalité étrangère; d'acquérir 
par quelque mode que ce soit, sauf 
par voie de transmission par décés 
ab-intestat, ~a propriété d'un im
meuble situé dans les districts des 
Frontières. L'interdiction est égale
ment appliicable a [a. constitution 
de wakfs ou de droits réels a>u pro
fit des .dites personnes. 

Une proclamation pourra déter
miner dans les districts précités 
des zones à l'intérieur desquel'le·s 
l'interdiction édictée par 1'1alinéa 
1er ne sera pas a.pp:Ucable. 

Les modifications à apporter ul~ 
térieurement à ces zones :ou à leurs 
limites - devront également faire 
l'objet d'une proclamation . 

Art. 2 .. - Dans les régions où 
l'interdiction visée à l'artide 1er 
est !applicable, toute. acquisition 
d'immeubles par quelque mode que 
ce soit sau:f par voie de transmis
sion par décès ab-intestat ou toute 
constitution de wakfs O\U de droits 
réels par ou au profit d'une .person
ne physique ou morale de nationa
lité égyptienne sena: subordonnée à 
l'arutorisatton préalable du ministre 
de la Défense Nationale. 

Cette autorisation pourra être re
fusée, notamment dans [e cas où 
l'acquéreur est une person1ne mo
rale sous contrôle étranger ou 
lorsqu'il y a des motifs sérieux de 
crdi1re qu'tl s'agit d'une personne 
interp·osée. · 

Art. 3. - Le ministre de la Dé
fense nationale pourra1 ave'CJ 'l'ap
prohatiO:n du Conseil des ministres, 
accorder des dérogations généra[es 
ou spécia;les aux interdictions et 
prescriptionS' édictées aux articles 
1 et 2. 

A.rt. 4. - Tous transferts de pro
priétés ou toutes constitutions de 
wakfs ou de droits réels faits· en 
contravention des dispositi.ons de 
la présente proclamation ~eront 

·nuls de plein droit. / 

Art. 5. - Sous réserve des dis
positions de l'a~inéa suivant, .11 si
tuati'on a1crt:ueHe des propriétaires· 
.est mai11tenue . . 

En cas d'expropriation ·ou d'oc
cupation tempo!laire pûU'r cause 
d'utiUté publique d'immeubles si
tués dans . les districts · des frontiè
res et appartenant à des étrangers , 
les déroga1:i()l!ls prévues aux arti
oies suivants seront apportées· aux 
dispositions des Lois No. 27 de 
1906 et No. 5 de 1907 sur l'expro
priation pour C'ause d'utilité pubU
que. 

Art. 6. - Les immeubles pour
~ont être expropriés ou occup.és 
temporairement, en vertu d'un ar
rêté du .ministre de la Défense na
tionale. 

Art. 7. - En cas a'e:&propriation 
l'a:rrêté .contiendra la désŒgnation 
de ,l'immeuble, cies pr-opriétaires ou 
oc.cupants ·ainsi que l'estimation de 
l'indemnité à payer. 

L'arrêté sera publié au Journal 
Officiel et signifié administrative
ment à chacun des propriétaires et 
occupants par les soins de l'admi
nistratioin des Frootières·. 

La p/Ublicatio.n de l'arrêté au 
Journal Officiel produira au profit 
de l'expropriant le même effet quE? 
la transcription d'un acte de 
transfert. 

Art. 8 .. - Dans les quatre jours 
qui suivront la significatioin dé 

l'arrêté, le représentant de l'admi
nistration des frontières invitera 
les propriétaires intéressés à com
paraître devant lui dans un délai 
de huit jours au- jpltus pour traiter 
à l'amia,ble de l'indémnité. 

Dans 1e _ oas où il y aur~it des 
tiers intéressés à titre d'usufruit 
ou de bail, le propriétaire sera 
tenu de les convoquer à la séance 
de conciliation prévue à l'alinéa 
précédent, sinon il 'restera seul 
chargé envers eux- des .indemnités 
que ,ces derniers pourraient récla
mer. 

A'z-t. 9. - A défaut d'accord ou 
si personne n'a répondu à l'invita
tion prévue à 'l'article 8, le mon
tant dé l'indemnité estimé par 
l'administration sera déposé à la 
Caisse du tribunal de 1ère Instan
.c:e compétent et le dépôt signifié 
à l'intéressé. 

Dans ce c1as, le ministre de la 
Défense natiônalé pourra prendre 
un arrêté pour l'occupation de 
l'immeuble expr_oprié. 

Art. 10. - En cas de .contesta· 
tion dans le délai d'un mois de la 
signification du dépôt, celle-ci ser~ 
sotumise, à :la requête de l'exproprié 
au tribunal de 1ère instance com
pétent. 

Le tribunal statue·ra d'urgence. 
S.on jugement ne pourra être atta
qué par aucune voie de recours, or
dinaire ou ext~a·ordinaire. 

Art. 11. - En cas d'OC'CUpation 
temporaire, l'administration des · 
frontières accompUra les formali
tés que l'article 22 des lois Nos. 27 
de 1906 et No . 5 de 1907 pre·sorit 

.am moudir ou gouverneur d'accom-
pUr .en . pa.reil cas 
~e Caire, le 23 juin :;t940. 

ALY MAHER 
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EN MARGE D·E· LA GUERRE 

LA SITUATION DE L'ECONOMIE EGYPTIENNE 
-------··0· ·------

La Tâehe du 1 GoùverneJnent 

Il .ne fait aucun doute que l'E
gypte cœmaîtra; dans le -domaine 
économique du m'O·ins, des moments 
difficiles. 

Nous avons déjà m·s en relief le 
fia !t que .ce pays possèdar.t un sol 
des plus fertiles, nous ne manqw"
rons certes pas de .nourriture pen
dant les mois ou les an!lées péni
bles que nous allons traverser. 
C'est déià énorme. Quant aux pro
duits Importés, et .spé"ialement 
certair.s d'entre eux, nous serons 
forcés de nous en passer de plus 
en plus. et c'est ici qu'interviendra 
efficacement le rta:tionnement qui 
-sera imposé par ·Je gouverne":llent. 

Bien entendu, toutes nos impor
tatior.s .ne seront pas suspendues. 
Mais elles arriveront à un rythme 
des plus lents., particulièremernt des 
pays. d'outre mer. Errles emprunte
ront un chemin +rès long et ne 
nous parviendront qu'q,près de lon
gues semaines, et après· avoir évi
té toutes sortes de dangers. 

li est plus que probabie que n01,lS' 
devrons. nous passer de certains 
produits. No·us - en tant que oon
sommateurs - ne manquerons pas 
de nous adapter à cette nouvelle si
tuation. 

:Mais une question très sérieuse 
se pose : comment faire face aux 
conséquences inévitables dans le 
domaine des affaires d'un ralentis
sement considérable de nos expor
tations? 

Que feront les miJiliers d'impor
tateurs ou leurs employés, ou les 
magasins· de revente en détail dont 
l'activité sera paralysée ou entiè
rement arrêtée ? 

.Les laissera-t-on à leur sort ? 
Cela est inconcevable. Nous par
lons des importateurs, que dire a
lors de nos exportateurs et de ceux 
qui d'une manière ou d'ume autre 
dépendent. d'eux : employés, ou
vriers, etc1 ... 

La questi·on du chômage menace 
de devenir aigue. Il parait que de 
nombreuses maisons licencient ou 
sus.pendent toute une partie de 

leur person!lel. Si certaines de ces 
firmes ne peuvent supporter . des 
frais qui ne soie.nt pas aru moins 
compensés par de nouvelles recet
tes. il semb:le que d'autres de
devra;ent faire preuve d'un peu 
plus de patience e't ne pas se hâter 
à prendre des mesures <:lesquelles 
doivent résuUter des souffrances 
très pénibles.. 

Nous .connaissons des· maiso.ns 
qui lors de la grande crise de 1929-
30 avaient fait des efforts in()uis, 
pour éviter d'·aggraver le chomage 
en .consf1>"vant leur pers1onnel le 
P'lus Œongtemp.s possible même aux 
prix de sacrifices évidents. 

Nous savons que nos dirigea,nts 
ont auj'Ourd'hui de graves préoe;cu
pations, mais ·est-ce trop leur de
mander, que, dans l'intérêt général . 
du pays même des mesures soient 
prises pour éviter une brutale rup
ture. d'équilibre économique et so
cdal qui pourrait provoquer de 
grands dangers. 

Nous allons connaître une pério
de plus ou moins longue de sous 
consommation forcée. Qui, sinon le 
gouvernement pourrait prévoir et 
appliquer les mesures destinées à 
organiser temporairement la vie é
oonornique .sur u:ne nouvelle base? 

Il ne fait aucun doute que nos 
dirigeants. se rendent clairement 
compte de· la situation et en parti
culier de ses répercussiOns inévita
bles sur les finances de l'Etat. Les 
revenus du gouver.nement 1C10mme 
ceux de n'importe qui connaîtront 
une réduction certaine au cours 
des mo:is à venir, réduction prove
nant du ralentissement du com
merce. Comme une augmentation 
d'imnôts est tout à fia it hors de 
question pour le moment, ie 'gou
vernement a déjà décidé, en prin
cipe de réaliser sur les dépe.nses 
budgétaires de nouvelles écono
mies, d'autant plus que les besoins 
de la défense nationale s'accrois
s·ent continuellement. 

Le gouvernement tient absorlu
ment à réaliser avec la coliabo·ra
tion de toutes les. administrations 

intéressées une économie de trois 
millions et demi de livres. Mais· ce
la ne suffit pas. 

On devrait faire appel à tous les 
chefs de notre économie nationale 
et leur demander d'étudier la situa
tion actuelle et de faire des sugges
tions pour une .réorganisàtion de 
!t'économie nationale sur une base 
de coopération générale, de façon 
à ce que chacun ctes habitants de 
ce pays: trouve sa place dans le 
rouage que l'on ·construira. Il s'a
gir·a de tirer le maximum de ren
dement des ressources dont nous 
disposons, de manière à ce que 1es 
sacrifices qu'exigera de nous l'épo•
que que nous traversons soient é
quHablemen.t partagés entre tous 
les h:abitants de l'Egypte. 

Tant que durera le conflit, tant 
que tout sera anorma:l, le_s métlho
des de l'époque libérale seront 
pour nous1 un danger. Il faut se 
serrer les ·coudes et combattre ~e 
'',laisser-faire, laisser-aller". 

Rien ne doit être laissé au ha
sard. La loi de l'offre et de ~a de
mande doit ·cesser de jouer tant 
qu'elle menacera de désorganiser 
l'éoonomie du pays·. 

La •conclusion s'imP·Ose donc: le 
:gouvernement auJourd'hui dort sui
vre de très près toute la vie écono
mique dans ses moindres détails. 
La tâche est des plus complèxes. 
Mais ene est indispensable. 

E.A. 
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PROCÈS en COURS 

l'rib· Comm. àn Caire sur act, int . 
·26 octobre 1940 

Soc· Géi1. des Sucreries et de la 
Raffinerie d'Egypte. - D-éb. du 
par M. Marco J. Harari tend. à 
faire dire que lés parts de fond. de
la dite Soc. doiv. participer aux 4~ 
pour ce.p.t de toutes activités nou
velles créées par les fonds prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
jusqu'an jour de la mise en liqu~
dation de la Société. 
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Législation Fiscale Égyptienne 

LES PRINCIPES QUI RÉGISSENT 
L'ÉVALUATION FISCALE DES . BÉNÊFICES 

L'intenprétation de la nouvellle lé
g!13lation fiscale ég)'lptien.ne n'est pas 
une chose aisée. Le contribua-b-le égyp
tien, nouveau venu, n'est pas à même 
enco.re de concevoir en particulier, 
ex•actement les prin:c.ilpes qui régissent 
l'éval•uation fisca..Ie des bénéfices. Aus
si, nouf;. pensons que nos lecteurs nous 
saurons gré tle re'Produire ci-aJprès 
l'intéressante étude qu~ a paru récem
mer.Jt dans « Le Journal des Tri•bunaux 
Mixtes » et qui est dû à la plume par
ticulièrement corrlllpétente de M. Taha 
.AJffÎif± H.E.C. de Paris et Mâmour des 
Impôts d'Attarine. 

L'auteur de ces études n'entend pas 
engager l'Administration fiscale. 

Conception fiscale des 1bénéfices. 

A 
CONCEPTION COMMERCIALE 
Dans toute exploitation commer

ciale ou industrielle, ayant une 
comptabilité régulière tenue sui
vant les méthodes usuelles, le bé
néfice correspond à l'excédent de 
l'actif sur le passif. Mais cet ex
c.édent est essentiellement relatif 
et vaut ce qu'on ~eut lui faire ex
primer. Son chiffre est fonction de 
l'estimation· des éléments de l'actif 
et de leurs contre-parties dans le 
passif. Dans un bilan de liquida
tion, l'actif est ramené à sa valeur 
vénale. D en est autrement dans 
un bilan d'exploitation courante, 
où la, valeur de- l'actif est détermi
née en raison d'un rrummum de 
puissance productive annuelle, ce 
rendement étant lui-même en fonc
ti.on de la dlurée assignée à l'ex
ploitation. La notion de rendement 
s'applique principa,lement aux im
mobilisations, tant matérielles (im
meubles, terrains, usir:1es, installa
tions, matériels, mobiliers) qu'im
matérielles (brevets· d'invention, 
marques de fabrique et de com
merce comprenant: frais de pre
mier établissement, firme, acha
landage et clientèle. · 

Cette notion préliminaire expo
sée, voyons ce qu'on entend par 
"bénéfice" dans une exploitation 
courante. 

Le · bénéfice d'exploitation, tel 
qu'il est défini p·ar le Professeur 
Que·~not · ("Adm~•~ds~mUoil'l, Finan
.cière, Méthodes comp+ables et bi
lans", 1930, p. 423), est "la por
tion dispon,ble du produit d'une 
entr.eprise que l'industrie peut con
sommer sans compromettre · ni la 

-· valeur minima de réalisation que 
'l'actif doit représenter en fin d'ex
ploitation normale, ni l'exécution 
u~s engagements déjà pris et g~. 

:gés sur les produits de cette exploi
t:ation'i. Dans ces ~c.~mditions, ·le 

bénéfice ne saurait être détermi
. né qu'après prélèvement des som

mes suffisantes pour constituer : 

a) des crédits d 'amortissements, 
soit en vue de constater la dépré
ciation effective des éléments de 
l'actif, soit en vue d 'échelonner sur 
plusieurs exercices de grosses . per
tes subies; 

b) des provisions en vue de pa
rer à des risques ou des pertes 
probaJbles; 

c) des réserves en vue de conso
lider la situation de la société en 
augmentant effectivement le fonds 
so.cial. 

Crédits d'amortissements, provi
sions et réserves sont matérielle
ment engagés dans l'actif, mais, 
par le jeu de la comptabilité en 
.partie double, c'est le passif qui les 
exprime; sauf toutefois dans le cas 
où l'amortissement, au lieu d'être 
représenté par un compte crédi
teur, figure dans les écritures par 
des .réductions de valeur. 

On rencontre fréquemment dans 
les bilans, sous la dénomination de 
réserves, bon nombre de provisions 
et de crédits d'amortissement. Il 
ne faut pas s'en tenir à la termino
logie employée p:ar les intéressés, 
mais il faut envisager le fond des 
.choses, voir 'l'origine et l'affecta
tion de chaque compte. 

L 'expression. "bénéfice". a-t-eHe 
une autre acception que celle de la 
portion distribuable ou co tisom.ma
ble? Quelques commerçants et :as
sociés-gérants dans des sociétés de 
persor.nes ou des so-ciétés privées ~ 
responsabilité limitée, entendent 
par ··bénéfice" les éconorn cs v·~

sées qui constituent un accroisse
ment du çapital, déducti on f & 1t._·. 
des prélèvements patronaux, soit 
variables smvant les besoins de 
l'entretien du commerçant: ou de 
l'assoc ·é-gérant et de sa famille, 
so:t sous forme de salaire fixe. 

B. 
CONCEPTION FISCALE. 

Au po1nt de vue fiscal, la no'" ïo 
de bénéfi-ce diffère sur bien des 

points de celle consacrée par la 
pr.atique commerci•ale. Il en résulte 
que le chiffre de bénéfice que le 
contribuable doit déclarer ne cor
respond pas nécessairement à l'ex
cédent de l'actif sur le passif qui 
est en même temps le solde !béné
ficiaire du compte de profits et 
pertes. 

Tels qu'ils sont définis par l'art. 
39 de la loi. 

"Les bénéfi.ces nets imposables 
sont déterminés par les résultats 
d'ensemble des opérations de toute 
nature effectuées par les entrepri
ses, y compris les cessions d'élé
ments quelconques de l'a.ctif, soit 
en cours, soit en fin d'exploitation, 
et ce, sous déduction de toutes 
charges, notamment : 

"1.) du loyer des ·immeubles oc
cupés par l'entreprise, que ces i·m
meubles lui appartiennent ou lui 
soient donnés en location; dans le 
premier cas, il sera tenu compte 
du loyer ayant servi à l'établisse
ment de l'impôt sur la propriété 
bâtie; 

"2.) des amortissements réelle
ment effectués par 'l'entreprise 
dans la limite de ceu.x qui son.t gé
nér:alement admis d'après les usa
ges de chaque nature d'industrie, 
de commerce ou d'exploitation. 

"3.) des impôts à la char.ge de 
l'entreprise, à l'exclusion de l'im
pôt sur les bénéfices, établi par la 
présente 'loi. · 

"Quant aux sommes prélevées 
sur les bénéfice~ des soc ;étés 011 

entreprises', pour tt,limenter leurs 
réserves ou pour constituer une 
provision en vue de faire face "' 
une perte éventuelle, eUes ne sont 
pas déduites du mont::mt des béné
fices imposables ... ". 

Les termes généraux de ,., ,.d + 

d sposit"on impliq:u2nt la retem e 
dar s les h1-ses d'imposition de tous 
les produits, non seulement qUi ont 
leur orïs:;ine directe et norma 1

" 

dans l'exploitation. maïs Pussï .,~,.. 

gains divers et revenus ac.cessoires 
qui s'y r '3ttachent plus 0' 1 "'~î;-~ ~ 

directemer.t, ainsi que les produ ; +~ 

dAs cessions des éléments de l'a~" 
tif, autremr>nt dit les n1 11~ - ~'" 1 --"~ 

de l'actif réalisé soit en cours soit 
en f'n d'eYp 1 'i;tat'o"1 (honi rt" 'in --' 
dation). · A cet égard, la eoncep-
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tion fiscale et la conception. com
merciale de bénéfice sont identi
ques. En eff'et, un commerçant qui 
vend son entreprise considère nor
malement que le bénéfice qu'il a 
retiré de son affaire comprend non 
seulement les revenus annuels mais 
encore 'la différence entre le prix 
de vente et le prix d'achat; sr cette 
différence est positive il l'ajoute à 
ses bénéfices d'exploitation, si . elle 
est négative il la retranche. 

Mais la différence entre les deux 
conceptions réside dans le fait que 
certains éléments, quoique figu
rant, à titre de charges, dans la 
comptabilité cpmmerciale, doivent, 
au point de vue fiscale, être écar
tés des c:qarges d'exploitation, et 
demeurer, en conséquence , compris 
dans les bases d'imposition. Ces 
éléments non-déductilbles sont no
tamment : 

- les impôts sur les bénéfices; 
- les suppléments d'amortisse-

ments rés~ltant de l'application 
de taux plus élevés que ceux con
sacrés par les usages locaux; 

- les dépenses qui n'ont pas le 
caractère de charges d'exploitation: 
1.) dépenses d'o:~;:.dre personnel ou 
prélèvements patronaux; l'impôt 
sur les bénéfices étant destiné à 
frapper à la fois le revenu du c:a
pit:al et le ·revenu du travail de 
l'exploitant; 2.) emplois de bénéfi
ces comme les donations; 3.) pla
cement des fonds·, ·comme l'achat 
d'un fonds de ,oommerce; 

- Jes prélèvements sur les béné
fices pour alimenter les réserves 
de toute nature ou pour constituer 
des provisions en vue de f.aire face 
à une perte ou une dépens·e 'future 
éventuelle. 

Par contre, la conception fiscale 
admet la déduction des · bénéfices 
imposables du revenu net 1des im
meubles appartenant à l'entreprise 
ou à la société (loyer des locaux 
donnés en lo-cation 1aux tiers et va
leur locative · des 'locaux occupés 
par l'entreprise) alors qu'aucune 
dépense représentative de loyer ne 
figure dans le débit du compte de 
profits et pertes. 

Dans son acceptation la plus 
complète, La détermination des bé
néfices imposables doit résulter de 
l'application de l'ensemble de prin
cipes impliqués dans les disposi~ 
tions des articles ci-après, princi
pes- dont il y a lieu de tenir compte 
quand on dresse le bilan, le comp~ 
de profits et pertes, la déclaration 
des bénéfices (formule 14 impôts) 
et :autres pièces justificatives à 
présenter au Fisc: 

Art. 34. - Unité de .cote applica
ble au contribuable ayant des en
treprises ou des participations 
multiples; 

Art. 3.5 et 36. - Déduction de 
certains éléments pour éviter la su
perposition d'impôts; 

Art. 38. - Indépendance de l 'e
xercice imposable; 

Art. 39. - Bénéfices imposa;bles 
et charges déductibles; 

Art. 41. - Dégrèvement d'impôt 
pour .charge de farnill~ 

Art. 57. - Reports déficitaires. 
Ces ;principes sont susceptitbles 

de recevoir une application fort é
tendue, car, dans Ja pratique, on 
se trouve en présence de grand 
nombre d'éléments dont on se de
mande s'ils sont imposables ou dé
ductibles. 

Il convient donc d'analyser ces 
principes et d'en dégager, sans 
trop verser Cians la témérité, les 
conséquences fiscales. Ç'est ce que 
nous nous eff'orcerons d'exposer ic~ 
en nous appuyant sur les dispoi
t:ons légales, les instructions ad
mintistratives publiées jusqu'à pré
sent, et, pour .certains cas particu
liers; étant donné que notre légis
lation fiscale est inspirée, en ma
jeure partie, de la législation fran
çaise, nous nous reporterons à la 
doctrine et à la jurisprudence fran
çaises, celle-ci cons:a,crée principa
lement par les arrêts ·les plus ré
cents du Conseil d'Etat, lequel 
constitue une haute Cour en matiè
re fiscale. 

Le sujet comporte de tels déve-
. loppements, les cas particuliers 
sont si nombreux, qu'il s'en faùt 
de beaucoup que la matière soit é
puisée. Nous :allons · essayer simple
ment d'examiner les règles généra
les , quelques idées directives, tout 
au moins essayer de faire res·sortir 
les points qui doivent attirer parti
culièrement l'attention, tenter d'ex
pliquer le plus clairement possible 
ce qui dans le bilan et le compte de 
profits et pertes peut prêter à con
fusion au ·point de vue fiscal. 
Autonomie de l'exercioe imposœble. 

Avant de passer en revue les é
léments imposables et les éléments 
déducti.bles, il convient de noter, 
tout d'abord , que l'impôt est assis 
chaque année sur les bénéfices nets 
réalisés ·pendant 'l'année précédant 
l'imposition. L'année envisa,gée est, 
en droit commun, l'a,nnée civile. 
Mais pour ne pas troubler les habi· 
tudes commerciales l'art 38 de la 
loi a substitué à 1/année · civile la 
période de douze mois dont les ré- • 
sultats ont servi à dresser le der
nier bil:an , autrement dit l'exerci(;e 
commercial au cas où celui-ci ne 
coîncide pas avec l'année ICivile. 
Qu'il s'agisse d'année civile ou 
commerciale, la _période imposahle 
doit être envisagée en elle-même 
indépendamment des autres pério
des. TI convient donc de n'y appor-
ter que les éléments actifs et pas-

sifs qui s'y réfèrent. Pour l'évalua
tion des bénéfi-ces imposrubles, on 
ne doit tenir compte que des béné
fices acquis et des cha.r,ges et ;per
tes supportées; il y a donc lieu de 
se référer uniquement à l'année où 
ces faits se réalisent, non à ·celle à 
J:aquelle ils se rattachent par leur 
or:iigine. C'est ainsi qu'une créance, 
considérée jusqu'aJors comme irre
cG>uvrable, doit être comprise dans 
les bénéfices de l'année au cours 
de laquelle cette créance a été re
couvrée. Par hypothèse, la rentrée 
d'une créance en 1939, qui a été 
considérée comme irrecouvrable en 
1937, constitue un bénéfi.ce acquis 
et, par conséquent, imposable en 
1939. D'ailleurs cette interprétation 
trouve son appui dans la jurispru
dence du Conseil d'Etat français (4 
Décembre 1931. Bull.· contr. dir. 
1932, p. 153) , qui décide : 

"Une Cl!'éance précédemment con
sidérée comme . irrecouvrable et 
dont le montant a été encaissé au 
cours d'un exercice ultérieur, doit 
être r:attaché au bénéfice commer
c:ial de .ce dernier exercice". 

Partant du même principe, on ne 
sa.urait déduire des bénéfices d'une 
année les ·Charges afférentes à des 
années- antérieures, tels que les a
mortissements qu'on aurait omis 
d'effectuer au cours des années 
précédentes. 

Dans le même ordre d'idées, les 
réserves accumulées et les bénéfi-

' ces reportés des exercices précé
dant l'exercirce envisagé ne sont 
pas imposables, à moins· qu'ils ne 
soient distribués; les pertes repor
tées des exercices clôturés avant la 
mise en vigueur de 1Ja loi ne sont 
pas déductibles. 

Toutefois, ;par exception à la rè
gle, les pertes des exercices posté
rieurs à la mise en vigueur de la 
loi sont déductibles jusqu'à .con
currence de trois ·exercices seule
ment (art. 41). 

Les frais et pertes diverseS' subis 
au cours d'un. exercice déterminé 
sont déductibles des bénéfices im
posalbles de cet exercice bien que 
le montant de ces frais et pertes 
soit prélevé, non au compte de 
profits et pertes, mais à un compte 
de réserve ou de provision ayànt 
déjà supporté l'impôt et qui avait 
été créé pour faire face à l'éven
tualité d'une telle perte. 

Division des éléments. 

Si nous suivons l'ordre dans le
quel le contribuable devrait procé· 
der pratiquement au décompte de 
$es bénéfices imposables et les élé· 
ments déductibles dans· l'ordre où 
ils doivent être inscrits dans les 
documents suivants : 

a) Le compte de profits et pertes 
et le bilan; 
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b) La déclaration des bénéfices 
(formule No. 14 Impôts). 

Lés éléments devant figurer au 
compte de profits et pertes con
courent à la déterminatiOn du chif
fre des bénéfices .comptables, le
quel chiffre doit être porté dans la 
déclaration. Ceux qui doivent figu- · 
rer ensuite dans bi1 déclaratiOn 
vleMent en déd'uction du chiffre 
des bénéfices comptables pour fru 
re ressortir le •chiffre imposable. 

Pour vérifier le décompte aes lbe
n.éf1ces nets compta,bles, Jes ·Mâ
mours et les Lnspecteurs des Con
tributions se réfèr-ent pll,ltôt au 
corilpte de profits et pertes qu'au 
billan. Aussi convient-il que •oe 
compte soit détaillé de· façon à in
dividualiser tous les éléments des 
recettes et bénéfices dlve:rs (Instr. 
actm. No. 3 de Janvier 1940) et les 
éléments des dépenses et pertes di
verses (lnstr. adm. No. 1 du 1er 
Octobre 1939). Au cas où l'entre
prise dresse un .compte auxil1alre 
d'exploitation, il convient de l'an
nexer au compte profits et pertes . 
Bien qu'il ne s 'agisse, dans ia lot, 
que d'un résumé du compte de pro
fits et pertes <art. 44), il nen .est 
pas moms vrai qu'un -compte dé
taillé permet au Mâmour de com
piler les c):J,.tffres des éléments non 
déductibles qui peuvent y figurer 
en vue de redresser le chiffre im
posable. Un compte détaillé est 
susceptible d'épargner au Mâmour 
dé deman!d<er des éclaircisse'l:ll.lents 
ou de recourir à des réquisitions; 
somme toute, d'user des droits qul 
lui sont conférés par les art. 81 L. 
et 21 et 23 R. Il épargne aussi au 
contribuable de rechercher dans ses 
livres les renseignements requls. 

Ce n'est point pour minimiser la 
valeur do.cumentaire du bilan au 
point de vue du décompte des bê
nêfices imposables que nous ve
nons de mettre en. relief l'impor. 
tance qu'il y a de li'beller le compte 
de profits et pertes. L'examen dé
taillé de deux bilans successifs p'er- -
met, en effet, aux autorités fisca
les de vérifier si les réserves et les 
provisions ne dissimulent p:as un 
revenu imposable qui n'aurait pas 
été passé par le compte de profits 
et pertes ou si les postes d'immobi
lisations ou de portefeuille-titres 
ne dissimulent pas une" plus-value 
de réalisation. 

Le chiffre de bénéfice net d'une 
entreprise pour un exercice déter·~ 
mlné correspond à l'excédent du 
bénéfice brut sur les frais et char
ges IS.!yant grevé l'entreprise pen
aant l'exer.cice envisagé. Le béné
flee brut professionnel. proprement 
dit, les revenus extra-profession
nels ou accessoires et les plus-va
lues de l'actif réalisé. 

En définitive, l'évaluat ion des 
bénéfi.ces nets implique nécessaire-

ment l'étude successive des élé
ments suivants : 

1.) le bénéfice brut profession
nel; 

2.) les revenus accessoires; 

3. ) les p~us-v:alues des éléments 
d~ l'actif; · 

4.) les c4arges déductibles: loyer 
amoJtissements, impôts, moins-va
lues, charges fmanctères, salaires 
et frais professionnels ;· 

5.) les dépenses et frais non-dé
ductibles : prélèvements patronaux, 
emp:lois de béné.fices, placement 
des fonds; 

6.) les réserves et les provisions; 

7.) les primes d'émission. 

Qu:ant aux éléments déductibles 
dont il y a lieu de tenir compte 
dans la déda.ration (formule 14 Im
pôts), on peut les grouper en cinq 
catégories ; 

1.) Les revenus de certains , 1é
ments de l'actif dont la déduct,o~. 
est 3/utortisée en vertu. de l'art. :1ti 
L . pour. éviter la superposition 
a 'im,pôts; 

a) revenus nets fonciers des i r~.

meubles et terrains agricol"' s. 
b) revenus nets du portefeuille 

titres; 

c) intérêts nets des créances non 
professionnelles; intérêts dt~S u6-

. pôts en banque sur lesquels la \ban
que a ;retenu l'impôt; 

et ce, sous ' réserve d'imputation à 
ces trois éléments de la quote-part 

des frais et charges indirectes y 
afférents fixée forfaitairement à 
10 pour cent du montant de ces re
venus; 

2 . ) Les revenus des participa
tions ,pour éviter la superposition 
d'impôts en application du principe 
de l'unité de .cote qu'implique l'art. 
34 L. 

3.) La charge de famille pour leS 
commerçants particuliers et les 
.associés en .nom. 

4.) Les revenus du .capital et les 
rémunérations du Conseil d'adnil
nistratiori dont la déduction est au
torisée en vertu de l'art . 35 L. ,pour 
prévenir la superposition d'impôts: , 

a) dividendes des actions et 
parts de fondateurs de !:ru société; 

b) rémunérations et jet•ons de 
présence des membres du Conseil 
d'Administration de la société; 

c) intérêts et bénéfices des parts 
d 'intérêts des commanditaires. 

Il est à noter que ces trois der
niers éléments sont déductibles 
dans la mesure des distributions 
effe.ctuées sur .les bénéfices de l'an
née envisagée et non sur les réser· 
ves, les provisions et autres fonds 
sociaux (art. 19-3 R.) . 

5.) Les reports déficitaires. 

Tels sont 1es divers éléments 
dlont l'étude, apparaît' essentielle 
pour la computation des bénéfi~es 
nets imposables. 

. .......................................................................................... . 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500,000 entièrement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.O. No. 9823 

Amélioration terres agricoles · 
Expfoitati~n 

GÉRANCES URBAINES ET RURALES -
LOTISSEMENTS - AVANCES 

CONDIT10NS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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LA LÉGISLATION COMMERCIALE EGYPTIENNE 

L•ENREGISTREMENT DES MARQUES 
DE FABRIQUE ET DE COMMERCE . -1 .. 

Une Note Explicative du l't.linistère du Commerce et de l~lndustrie. 

Note ·· relative à l'enregistrement 
. des marques de · fabrique et de 
commerce conformément aux dis
po~itions de la loi No. 57 de 1939 

Vu les nombreuses questions et 
in.fo·rmations qu'a reçues le Dépar
tement de · l1a: Légis'lation Commer
ciale et de la Propriété Industrielle 
au sujet des· marques de fabrique 
déjà. déposées au Greffe de la Cour 
d' AppeJ Mrx;te et s'il est nécessaire 
que [eurs propriétaires les enre
gistrent, à la Direction des · Mar
ques de Fabrique récemment cons
tituée au sein de 1ce Département, 
c-onformément Jaux dispositions de 
la. l'od. No. ·57 de 1939 sur les mar
ques . de fabrique et de commerce 
et les désignations industrielles et 
commeroiales, le Département a 
jugé utile de pub:lier aux intéressés' 
la note suivante : 

1. - Le dépôt des marques de 
fabrique déjà effectué àiU Greffe de 
la Cour œAppel Mixte n'est pas 
considéré •comme un enregistrement 
Jég.al parce qu'il ne repose sur au
oune loi spéèdale et ne comporte 
pas des droits déterminés. 

1La loi No. 57 de 1939 sur les 
marques de fabrique et de com
merce et les désignations. indus
trie.Lles et commerciales ébsnt pro
mulguée, la Direction des Marques 
de Fabrlque au Département de la 
Législation Commerciale et de la 
Propriété Industrielle est devenue . 
le service .oom;pétent pour l'enregis
trement. De paus, la .loi susvisée a 
fait découler de l'enregistrement 
des ·m1arques plusieurs droüs et 
prérogatives. I1 est tout naturel 
que les marques en usage a.vant 
l 'entrée en vigueur de la loi noru
velle, entre · a,_utres Jes marques. dé
jà déposées a'u, Greffe de la Gour 
d'A:ppel Mixte, ne pourront jouir · 
de ces droits et prérogatives que 
si elles sont enregistrées corifo.rmé
ment aux dispositions de cette loi 
et de son .rè.gleme:p.t d'exécution. 

Les :intéressés ne doivent p1a:s hé·-· 
siter à bénéficier de ces préroga.ti· 
~es et à enregistrer toute~ .. leurs 
marques, soit qu'elles ont été ou 
iQQn déposées au Greff·e de la Cour 
d'App'e1 Mixte, soit qu'eUes ont été 

ou non enregistréeS! en d'autres 
pays. En 1ce faisant ils évitent à 
l'avenir· toute contestation relative 
à la propriété de 'leurs marques; 
de même, les peines prévues par la 
loi pour 'l'imitation et la contrefa
çon des marques seront appl1quées. 

2. - Les mots "marque enregis
.tlrée" ne pourront être employés 
que pour les marques enregistrées 
e.n E,gypte conformément à l1a; loi 
nouvel:le. On ne tient compte ni de 
1l'enregistrement effectué à l'étran
ger ni du dépôt déjà effectué à l'é
t·ranger ni du. dépôt déjà effectué 
au Greffe de la Cour d'Appel Mix
te. 

Vu la gravité de l'infraction dans 
ce cas, i'artirCile 34 de la dite loi la 
considère comme dé:Iit puni de 
l'emprisonnement ne dépassan~ pas 
un an ou d'une amende n'·excédant 
pas: ·L.E. 100. 

Nous attirons L'attention des 
,commerçants et propriétaires des 
usines et surtout les importateurs 
de ne pas exposer en vente des 
maœhandises portant de fausiSeS 
indic1a.tions sur l'enregistrement des 
marques qui leur sont affectées. Le 
Département a donné les instruc
tions nécessaires à ses inspecteurs: 
de rédiger procès-verbaux consta-

tant pareil'les infractions en vue de 
traduilfe ses auteurs en justi-ce. 

3. - Les marques de :f1a.brique 
qui ne sont pas. enregistrées. à la 
Dire.ction •COmpétente, pourront ex
poser leurs propriétaires aux peines 
prévues par l'article 34 de la loi 
No. 57 de 1939 qui sont l'empris'On
nement ne dépas-sant pas un an et 
l'amende n'excédant pas L.E>. 100, 
et 1ee au cas où ces marques sont 
en contravenUon a ve.c -les . prescrip
tions des alinéas b, c, d, f, i et j de 
l'ar.tic[e 5 de la dite [oi, 

Vu qu'i'l reste encore dans le 
marché égyptien des marchandises 
portant des ma1rques dont 1'emploi 
est prohibé telles que les 1a.rmo·iries 
publiques, iles drapeaux, les emblè
mes de la Groix-Rouge ou du Crois
sant-Rouge et autres, nous. consei'l
lons ceux qui en .sont responsables 
de supp1rimer 1C1es infra:etions. Jlls 
pourront soumettre leurs marques 
au Département et demander son 
avis si elles sont propres à êbre 
employées afm de ne pas s'exposer 
aux peines prévue-s par la :loi. 

MAHMOUD ZAKY 
Contrôleur du Département 

de la Législation Gom:mer.ciale 
et de la Propriété Industrie1le. 

v w•• et11 m••e•" • • •••••••••••••••••••••••••••••••••••a••••••aaaaaaaaaaaaaaasaa•••••••••••••••••• 

.BANCO 

IT ALO ... -EGlZIANO 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

R.C. Alex. No. 250 

CORRESPONDANT. 
DU TRËSOR ROYAL ITALIEN 

TOUTE'S LES OPÉRAT·IONS DE BANQUE 
SERVICE DE COFFRESmFORTS PRIVÉS. 
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L'EGYPT~E ET L'ITALIE. 

SÉQUESTRE DES . BIENS !ITALIENS .. -.... 
Arrêtés nommant les séquestres 

Arrêté ministériel No. 80 de 1940 
nommant S. E. Mohamed Helmy 
Issa. Pacha~, séquestre particulier de 
la Banoa Commerciale Italiana per 
t'Egitto et de ses a,gences. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu la, Proc·lamation, No. 58 du 16 
juin 1940 de S.E. Aly Maher P:a
cha, agissant en vertu -des pouvoirs 
qui lu1 ont été 'conférés par le Dé· 
cret du 1er se-ptembr.e 1939 décla
rant l'état de siège sur tout le ter
rit-oire égyptien, au sujet des me· 
sureS' co~ncernant le commerce a.vec 
le Royaume d'Ualie et ses ressor· 
tissants et des di.sppsitions se r:ap· 
portant à leurs biens; 

Vu la Proclamation · No. 61 du 18 
juin, 1940 autorisant le Ministre d es 
Finances à étendre, par arrêté, les 
disposîtions de la. Proclamation 
No. 58, à toute société ou assocta 
tion de nationalité égyptienne ou 
ét'fangère qui fonctionne sous C!On• 
trôle italien, ou comporte ·des in· 
térêts italiens importants; 

Vu Jt'Arrêté ministériel No. 77 
du 17 juin 1940 portant nomination 
'd'un séquestre général pou.r l'ad
ministration des biens des ressor
tissants italiens et fiXlant ses attri· 
butions ainsi que ses rapports avec 
les 'Séquestres. ;particuliers; 

Vu l'Arrêté minisHériel No. 79 
du 18 juin 1940 étendant l'applica
tion des dispositions de la Procla
mation No. 58 à la Banc1a. Commer
cia.le Ital.iana per l'Egitto et à ses 
agences; 

ARRETE: 
Art. 1. - Son EX!c:ellence M-oha

med Helmy Issa Pacha est nommé 
séquestre particulier pour l'admi
nistr!a ti on de la Banca Commercia· 
le Italiana per l'E:gitto et de ses 
agences. Il exercera tous les pou
voirs prévus à l'artide 6 de la 
Proclamation No. 58 -et dans les 
conditions déte-rminées par l'Arrêté 
ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le séquestre général 
des biens des ressortissants üa• 
liens . est ch:ar.g-é de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait , le 14 Gamad Awal 1359 (20 
juin 1940). 

(Signé): HUSSEIN SIRRY. 

Arrêté ministériel No. 81 de 1940 
nommant S.E. Salib Sami Bey 
séquestre patriculier de la Banco 
Italo-Egiziano e't de ses a1gences. 

LE MINISTRE ;DES FINANCES, 

Vu la Proclamation N 01. 58 du 16 
jui[Tl 1940 de S.E. Aly Maher. Pa· 
cha, agi.ssan.t en vertu des pou· 
voirs qui lui ont été .conférés' pal' 
le Décret du 1er septembre 1939 
déclarant l'état de sièg-e sur tout le 
ter•ritoire égyptien, 1a.u sujet des 
mesures -concernant le · commerce 
avec le Royaume d'Italie et ses res
sortissants et des dispositions se 
rapportant à leurs biens.; 

Vu la Proclamation No. 61 du 18 
juin 1940 autorisant le Ministre 
des Finances à étendre, par !B.rrêté, 
1-es dispositions de la Proclamation 
No. 58, à toute so1cd.été ou associa
tion de nationalité égyptienne ou 
étrangère qu,i fonctionne sous con· 
trôle italien ou comporte des inté
rêts italiens importants; 

Vu J'Arrêté ministériel No. 77 
du 17 juiin 1940 portant nomin:a.· 
tiJon d'un séquestre gé:néral pour 
J•'admini.stration des biens des res
sortissants italiens et fixant ses at
tributions ainsi que ses: rapports 
avec les séquestres. particuliers; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 79 du 
18 juin 1940 étendant l'appliCJation 
des dispositions de la Proclamatioiil 
No. ·58 à la, Banco Ita.lo Egizia.no 
et à ses agences : 

ARRETE: 

Art. 1 - Son Excellence Salib 
Sami Bey, est nommé séques.i: re 
particulier ;pour l'administrta.tion de 
la Banco Italo-Egiziano et de ses 
agences. Il exercera tous les pou
voir-s prévus à l'article 6 de la 
Proclamation No. 58 et !dans les 
conditions déterminées par l' Arrê
té ministériel No. 77. 

Art. 2. - Le séquestre génénaJ. 
des bi-ens des res'sortis-sants ita
liens est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait, le 14 Gama.d Awal 1359 (20 
juin 1940). 

(Signé): HUSSEIN SIRRY. 

. Arrrêté ministériel No. 82 de 1940 
nommarn-t S.E. Hassan .Sadek Bey, 
Sous-Secrétaire d'Etat au Ministè-
1"e des Finarnces pour l'Administra.
tion de l'Arpentage et des Mines, 
séquestre particulier de la Società 
Egiziana per ·l 'Estrazione ed il 
Ciommercio dei Fosfa.ti. 

LE MINISTRE DES FIN AN CES, 

Vu la Proclamation No. 58 du 16 
juin 1940 de S.E. Aly Maher Pa
cha, agiss1an.t en vertu des pou
voirs qui lui ont été conférés ;par 
le Décret du 1er sept-embre 1939 
déclarant l'état de 'Siège sur to'ut le 
territoire égyptien, au sujet des 
mesures .concernant le commerce 
avec le Roya.ume d'Italie et ses1 res·
sortissants- et de~ diSPiO'Sitions se 
11apportant à leurs biens,; 

Vu la Proclamation No 61 du 18 
juin 1940 · a:utorisant l-e· Ministre 
des Fin an ces à étendre, par arrêté, 
les dispositionS' de la Proclamation 
No. 58, à toute société 10u associa
tion de nationJalité égyptienne ou 
étrangère qui fonctionne sous· c-on
trôle itali-en ou comporte des inté-
rêts ita11ens importants; · 

Vu l'Arrêté ministériel No 77 
du 17 juin 1940 po·rtant nomh~ation 
d'un séquestre général ;pour l'admi
nistration des biens des ressortis
sants italiens et fixant s'es attribu
tilons ainsi que ses· rapports avec 
les séquestres parti.culiers; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 79 du 
18 juil!- 1940 étendant l'appUcation 
des dispositions de la Proclamation 
No. 58 à la S.ocietà Egiziana per 
l 'Estrazione ed il Commerci,o dei 
Fosfati; 

ARRETE: 

Art. L - So,n Excellence Hassan 
Sadek Bey, Sous-Secrétaire · d'Etat 
au Ministère des Finances po\::' 
l'Administration de l'Arpentage '· ·. 
des . Mi~es, est nommé séquestre 
parti.culler pour l' Administr.attJ"'l 
de la Società Egiziana per l'Estra
zione ed: il Commercio !dei FostaU. 
Il exercera tous les pouvoirs pré
' vus à l'article 6 de 1-a Procl~maHun 
No. 58 et dans les. conditions dé
terminées par l'Arrêté minist~riel 
No. 77. 
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Art. 2 .. - Le séquestre général 
des biens des ressortiss1ants ita
liens est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait, le 14 Gamad. Awal 1359 (20 
juin 1940). 

(Signé): HUSSEIN SIRRY. 

+++. 
Arrêté ministériel No. 83 de 1940 

nomma>nt .4.bbas Wahby Eff·, sé
questre particulier de la Société 
Fiat-Or«Ynte et de ses agences. 

LE ~NISTRE DES FINANCES, 
Vu la Proclamation No. 58 du 16 

juin 1940 de S.E. Aly Maher Pa
cha, agissant en vertu êtes pouvoir~ 
qui lui ont été conférés par le Dé. 
cret du 1er. septembre 1939 · déc:J:a
rant l'état de s1ège sûr tout le ter· 
ritoire égyptien, au sujet des me
sures concernant le commer.ce avec 
le Royaume d'Italie et ses ressor
tissants et des dispositiO;ns se rap· 
portant à leurs biens; 

Vu la,. proclamation No. 61 du 18 
juin 1940 autorisant le · Ministre 
des Finances à étendre, par arrêté, 
les dispositions de la Pl.'foclamation 
No. 58, à toute société ou associa
tion de nationallté égyptienne ou 
étrangère qui fonctionne sous con· 
trôle italien ou .comporte des inté
rêts· itaLiens importants; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 
du 17 juin 1940 portant uomination 
d'un séque.Stre ·général pour l'admi· . 

qui lui ont été conférés par le Dé
cret du 1er septembre 1939 décla
rant l'état de . siège sur tout le ter
ritoire égyptien, au sujet des me
sures concernant le commerce avec 
le Royaume d'Italie et ses res·sor~ 

tissants -et des dispositions se rap
portant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 
17 juin 1940 portant nomination 
d 'un séquestre général pour. l'ad
ministration d-es biens des ressor
tis•sants itaiiens et fixant ses attri
butions ainsi que ses rapports ~vec 
les séquestres particuliers; 

ARRE'l'E : 
Art. 1. - Son Excellence Abdel 

Hamid Soliman Pacha, e.st nommé 
séquestre parti·culier pour l'admi
nistration de la Société Italienne 
d'Assurances "Riunioni Adria ti ca 
di Sicurtà". n exevoera tous les 
pouvoirs prévus à !'·article 6 de la 
Pro.olamation No. 58 et dans les 
conditions déterminées par l'Arrêté 
ministériel No. 77 . 

Art. 2. - Le séquestre g'énéral 
des biens des ressort.issants .ita
liens e.st chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait, le 14 Gamad Awal 1359 (20 
juin 1940). 

(Signé): HUSSEIN SIRRY 

Arrêté ministériet No. 85 de 1940 
nommlllnt S.E. Kamel Ibrahim Bey 
séquestre particulier de la Société 
d'Assura-nces (( Assicurazioni Gene
rali di Triesten. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu la Proclamation No. 58 du 16 
juin 1940 de S.E. Aly Maher Pa-· 
cha, agissant en vertu de.s pouvoirs 
qui lui ont été .c:Onférés par le Dé· 
cret du 1er septembre 1939 décla
rant l'état de siège sur tout le ter-
ritoire égyptien, au sujet des me
sures .concernant le commerce avec 
le Royaume d'Italie et ses ressor
ti~sants et des dispositions se rap
portant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 
17 juin 1940 portant nomination 
d'un séquestre général pour i'admi. 
nistration des _biens des ressortis
sants- italiens et fix;ant ses attri,bu~ 
tions ainsi que ses rapports avec 
les séquestres particuliers; 

ARRETE: 

Art. 1. - Son Excellence Kamel 
Ibrahim Bey est nommé séq~estre 
particulier p:our l'ad.mini'stration de 
la Société d'Assurances "Assicura
zione Gener.ali di Triest·e''. Il exer
cera tous les pouvoirs prévus à 
l'article 6 de la Proclamation No. 
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nistratilon des biens des ressortis· -jl'+'~~~~IXI'+'~~ '+~~,.,. ~'+l'+l'+''+''+''+'~~tl]~~ 
santa italiens et fixant ses attribu· ~~~00~~~~~~ ~~~~~~~~~~ 
tions ainsi que ses ;rapports avec 
les séquestres particuJ.iers ; 

Vu l'arrêté · ministériel No. 79 
du 18 juin 1940 étendant l'a.pplica. 
tion des dispositions de la Procla
mation No. 58 à la Société Fiat~ 

Oriente et à ses agences; 

ARRETE · ; 

Art. 1. - Abbas Wahby Eff., est 
nonuné séquestre parttculier poul' 
l'administratron de la Société Fiat
Oriente et de ses agences. Il exer
cera tous les pouvoirs prévus à 
l'az:ti,cle 6 de la Proclamation No. 
58 et dans les conditions détermi· 
nées par l'Arrêté ministériel No. 
77. 

Art. 2. - Le séquestre général 
des biens des ressortissants it:a.· 
liens est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait, le 14 Gamad' Awal 1359 (20 
juin 1940). 

(Signé); HUSSEIN SIRRY. 

+++. 
Arrêté ministériel No. 84 de 1940 

.nommant S.E. Ab·del Hamid Soli
man Pacha, $équestre particulier 
de la Société Italienne d' Assuran
ces "Riu.nioni Adriatica di SicurtàJJ. 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

·---------·· .. ...... -............ ............ ~ ··-4 

-=-=··=·=·..,-=··=-=··. ·· ·· · ·· ·-· ··· ·~ 
........ - .. -.. -....... - ...... -......... - -.......... --::~ 

" AL CHARK u 
PREMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'immeuble df la Compagnie 
15, Rue Kasr-El-Nil - Place Soliman Pacha 

lt. Bue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE - INCENDIZ - RISQU~S DIVERS 

TARIFS AVANT AGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

Vu la Pro.C'lama.tion No. 58 du 16 TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRATUITEMENT 
juin 1940 de S.E . Aly Maher Pa-
cha, agisas,nt en vertu des pouvoirs [IJ~~~~[IJ[IJIIJ~~ liJiiiiiJ~IIJIIJ!ijliJfiJ[IJII!IIJliJliJfl] 
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58 et dans les conditions détermi
nées par 1 'Arrêté ministériel No. 
77. 

Art. 2. - Le séquestre général 
des biens des ress'Ortissants ita
liens est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait, le 14 Gamad Awal 1359 (20 
juin 1940). 

(Signé): HUSSEIN SIRRY. 

+ +l+ +. 
Arrêté ministériel l,Vo. 86 de 1940 

nomnwnt la Société Misr pour les 
Assurances, séquestre particulier 
de la Société d'Assurances "Istitu
to Nazionale delle Assicurazioni". 

LE MINISTRE 'DES FINANCE>S, 
Vu la Proclamation No: 58 du 16 

juin 1940 de S.E. Aly Maher Pa
cha, agissant en vertu des pouvoirs · 
qui lui ont été .conférés par le Dé
cret du 1er septembre 1939 décla. 
rant l'état de siège sur tout le ter
ritoire é,gyptien, au sujet des me
sures concernant le commerce avec 
le Royaume d'Italie et ses ressor
tissants et des dispositions se rap
portant à leurs Wens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 77 du 
17 juin ·1940 portant nomination 
d'un séquestre gén~ral pour l'admi
nistration des biens· des ressortis
sants itaHens et fixant ses attribu
tions ainsi que ses rapports avec 
les séquestres particuliers; 

ARRETE : 

Art. 1. - La Société Misr pour 
les Assurances Géné,r:ales, est nom
mée séquestre p:a.rticulier pour l'ad
ministration de la S1ociété d' Assu
ranoes " Istituto Nazionale delle 
Assicurazioni". Elle exercera tous 
les pouvoirs prévus à l'arti!CJ.e 6 de 
la Proclamation No. 58 et dans les 
conditions déterminées par l'Arrêté 
ministériel No. 77. 

Art. 2. _:_ Le séquestre général 
des biens des ressortissants italiens 
est ·chargé de !',exécution du pré
sent arrêté. 

Fait, le 14 Gamad Awal 1359 (20 
juin 1940). 

(Signé): HUSSEIN SIRRY. 

+++. 
Arrêté ministériel No. 87 de 1940 

nommant la Société Misr pour · le 
Tourisme, séquestre particulier de 
certains Hô tels appartenant à M · 
Silvio Simonini à Port.Saïà. 

LE 1\flNFSTRE DES F1'INAiNOEiS, 
Vu la Proclamation No. 58 du 16 

juin 1940 de s.E. Aly Maher pacha, 
agissant en vert~ de·s pouvoirs qui' 
lui ont été conférés par le Décret du 
1er septembre 19'39 déclarant l'état 
de si'ège sur tout le territoire égzyp
tien, au sujet des mesures concernant 
le commerce avec le ·Royaume K1'[ta
lie et ses ressortissants et des dis-
positions se rapportant à leurs biens; 

Vu l'Arrêté minfstériel No. 77 dUJ 
17 juin 1940 portant nomination d'un 
séquestre général pour l'administra
tion d'es biens des ressortissants ita
liens et fixant ses attri·butions ainsi 
que ses rapports avec les séquestres 
particuliers ;, 

Art. 1. - La Société Misr pour le 
Tourisme, est nommée séquestre par
ticuiier pour l'admini'stration des hô
tels suivànts appartenant à M. Sllvio 
Simonini :. 

Cas'ino :Palac·e Hotel ; 
10ontinental Hotel ; 
Eastern Exchange Hotel. 

1Elle e~rcera tous les pouvoi'rs pré
vus à l'artcle 6 de la Proclamation 
No. ·58 et dans les conditions ld~éter
minées par l'Arrêté ministériel No. 
77. 

1A!rt. 2. -Le séquestre général des 
:bi,ens des ressortissants italiens est 
chargé de l'exécution du présent ar
rêté. 

Fait, le 14 Gamad Awal 13159 (20 
juin 1940). 

(Signé) : HUSSEIN SiiRRY. 

LES STOCKS DE TABAOS 
EN EGYPTE 

Les principaux importateurs de 
tabac ont adressé une cormnunica
tion officielle aux autorités des 
douanes dans laquelle ils suggè
rent le transfert de tout le tabac 
de la zone douanièrè à Alexan
drie dans p}usieurs endroits de 
l'intérieur apP'rouvés. 

Les importateurs déclarant qu'il 
y a actuellement treize millions 
de kilos de tabac en dépôt et qu'il 
n'y a pas de probabilité de nou
velles importations pendant une 
période considérable. 

La consommation annuelle· du 
tabac en Egypte est d'environ six 
millions de kilos plus un million 
de kilos pour les armées. 

La valeur du tabac act'Uellement 
entreposé est d'un million de livres 
égyptiennes mais les droits à payer 
s'élevent à L.E. 3 millions. Il est 
ainsi de l'intérêt particulier des 
autorités des douanes, ajoute la 
communication, que des mesures 
soient prises pour sauvegarder le 
tabac en transférant le stock à 
l'intérieur. 

En~in les importateurs suggè
rent qu'une quantité limitée soit 
gardée en dépôt à Alexandrie et 
remplacée lorsque cette quantité 
sera .~puisée. .... 

THE ANGLO-EGYPTIAN 
OILFIELDS LTD. 

La production des puits de 
l'Hurghada et de Ras Gharib pour 
.La semaine au 21 Juin 1940, s'est 
élevée à 22.773 mètres cubes de 
pétrole brut contre 16.0~9 m.c. en 
1939 à la même époque. · 

Depuis le 1er Jan vier 4.7 4. 706 m. 
c. contre 313.018 m.c. soit en plus 
161.688 m.c. 

.......................................................................................... , 

BANQUE DE COMMERCE_ 
N. Tépéghiosi & Co. 

Société en Commandite pa.r Actions - Fondée· en 1920 

CAPITAL AUTORISE ........................ L.E. 200.000 
CAPITAL VERSE . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 160.000 

• 
Siège Social : Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 

Téléphones: Direction: Nos. 54700 et 55410 
Portetfeuille. Change No. 41671 

Succursale: à Alexandrie, 17, Rue Stamboul R.C. No. 16.508 

Téléphones: Direction: No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements : No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe : émission de chèques et 
Lettres de Crédit sur les principales villes d'Egypte 

et de l'Etranger, etc., etc. 

Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Bourse. 
Servie~ spécial de Caisse, d'Epargne· et de coffrets à la disposition c:lu 

public aux meilleures conditions. 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
La Banque Centrale 

Le journal a ...4.l Rassir '' publie les 
su,ggestions suivantes de son corres
pondant cairote, au. sujet ae la Bœn
que Centrale : 

Nous sommes très surpris de voir 
notre gouvernement si préoccupé 'd'e 
transformer, dans les circonstances 
actuelles, la National Bank en une 
banque centrale, alors qu'il a ren
voyé jusqu'après la guerre des pro
jets qui sont plus importants. L' e
xernp1e de. l'él,cctrificat<on des chutes 
d'ea1.1 d'Assouan qui est un projet 
-indispensable pour la fabr.tication etes 
engrais chimiques., est là pour le 
prouver. 

Nous ne nions pas que les porteurs 
ldJe parts de fondateurs ont exigé que 
le> 1Sénat approuve le projet au cours 
de la présence session·. Sans cela ils 
rapporteraient leur décision et r,efu
sera.tent d'approuver la transforma
tion de la banque en u:ne banque cen
trale en insistant sur sa liquidation 
pour qu;hs p\lissent obtenir la réser
V<e de trois miH~ons de livres qui Y. 
a été formée. Mais cela ne doit pas 
nous porter à réaliser le. projet dans 
les circonstances présentes et à ac
cept,~r les . conditions que ces étran
gers veul,ent nous imposer. Mainte
nant que nous n'avons pas besoin 
de cette institution qu'elle soit une 
banque ess·entiellement ég,y:ptienne 
comm1= la banque Misr, ou égyptien
ne en apparence et étrangère en fait 
comme la National Bank. 

Toutefois, s'il est ifildispensable de 
créer maintenant une banque centra
fe, nous trouvons que la banque M.1sr 
est toute in<;liqué.e pour le deven~r. 

Le Fellah 

C'est l'" Al Bas sir " qui plaint le 
sort du fellah égypUen en le voyant 
plier sous le joug de la gue1·re et du 
ver de coton : 

Au déby.t de la gueŒe le fellah es
pérait que la situation s'Çl.méliorerait 
surtout depuis la hausse des cours 
du coton. Mai~s ses appréhensions ont 
commencé au moment où les hosti
lités se sont étendues à la Méditerra
née. En effet, le cultivateur paye au
;purd'hui ses engrais et son combus
tible deux fois 1>lus elier, alors que 
la lutte contre le ver du coton, dont 
les attaques ont sévi violemm,e:nt cet
te ar..née, lui coûte des fra.t1S consi'dé
rabl·es. Aussi, se demande-t-H si l'e 
cours du coton l'année prochaine lui 
permettra de récupérer ce qu'il a dé
pensé. Cepend~ant, malgré son pessi
misme et sa perplexité, le fellah gar
d.e toujo~rs sa coTI!fiance tradlltion
IJ:elle, ce qui lm a permis de sauver 

----------------.·---------------
son coton des premiers fléaux. Mal
heureusem,ent, la chaleur et la tem
pératur·2 ces derniers jours a favo
risé les éclosions, malgré les mesu
res prises au 1ôébut de l'année, no
tammer.Jt l'interdictlün de l'irrigation 
du bersim. ·AJ tell~ enseigne que les 
équipes de lutte contre le ver, or ga. 
nisées par le Ministère de !'\Agricul
ture, n'en ont pas eu raison. Car les 
ouvriers travaillent tant qu'i1ls sont 
surveillés et s1adonnent à l'oisivité 
dès que l'inspecteur disparaît. Dans 
ces conditions1 il apparL<ent au Gou
verneme:r:~t d'étudier une politique co
tonnière qui soit en harmonie avec 
la situat11on :nouvelle, afin que le 
pays ne soit pas pris au dépourvu. 

Le Financement 
des Récoltes 

Parlant des di fficultés que renco·n
trent les agriculteurs dans le finan
cement de leU'r récolte~ le " M isri " 
demande au g0uvernement de pren
a.re les mesures nécessaires, qui per
mettraient aux a,griculte·urs de pour
suivre leur activité dans ,dJes condi
tions satisfaisantes. Il écrit dans wn 
arti cle de fond : 

Les grandes diffilcultés qui nous 
menacent présentemeTI!t e~ à l'avenir 
résident dans la question de savoir 

comment financer et écouler la pro
chaine récolte. 

Nous appY<2nons que ces difficultés 
·nE- sont pas de celles qu' o~ peut pré
venir ou aplanir, à mol'r1s que le gou. 
vernement lui-même ne s'>em1presse de 
rprenr'lre des mesures énergtques de 
nature à forcer les circonstances <ex
ceptionnelles que nous traversons. 

Le commerce, aujourd'hui laissé à 
lui-même ne peut plus, surtout a:près 
les pert.es énormes qu'il a subies, 
fai!r~e quoi que ce soit de nature à 
sau:ver la situ8.tion sans l'appui ef
fectif du gouvernement. 

Avant tout, l,e gouvernement devra 
se hâter d'accorder des a van ces tem
poraires aux agri.culteurs afin de 
remplacer celles qu'ils avai1ent l'ha
bitude de recevoir des négoc~lants. 
Car ces derniers ne p~euvent plus ou 
ne veulent plus financer les agricul
tëurs en cette saison. Ces avances 
sont in'd-ispensables à l'heure actuelle 
afin de permettre aux agri1cUlteurs 
continuer leurs travaux agri'col·es et 
d'embaucher les ouvriers dont les sa
laires ont augmenté et le nombre 
aussi, pour l~tter contre le ver de 
êoton. 

E;a ce qui cm~cerne les avances sur 
les récoltes, nous avons tout I,e tem~ps 
d'en parler. Mais ce qui ne peut souf
frir aucun retard c'est l'octroi .d'a
vances temporaires pour aider l1es 
agrVculteurs à soigner leut~s cultures. 

1- l'i~I!?.~~~du ~~~JSDI2~" 2~9.X~J' 
l avec le droit exclusif d'émettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

Siège Social:- LE CAIRE. 
Régistre du Commerce No. 1 Le Caire. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

Succursales en EGYPTE et au SOUDAN 
L E c A 1 R E ( 7 BUREAUX)' A L E x A N D R I E , 

Abou~Tig (Sous~Agence d'Assiut), Assiut, ·Assuan, Benha, Beni~ 
Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Dessouk (Sous-Agence de 
Dama.t1hour), 'Deyrout (Sous-Agence d'Assiut), Edfu (Sous
Agence de Luxor), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn 
(Sous-Agence de Beni-Suef), Fayoum, Heliopolis (Le Caire), 
Ismaïlia (Sous-Agence de Port-Said), Kafr-el-Zayat (Sous,;Agence 
de Tanta), Keneh, Luxor, Maghaga (Sous-Agenèe de Beni--Suef), 
Mansourah, , Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla~Kebir, 
Mellawi (Sous-Ageoce de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence· 
de Zagazig), · Minieh, Port~Said, Samalout (Sous-Agence de 
Minieh), Sohag, Suez, Tanta, Zagazig. 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman. Port~Sudan, T okar 
(Sous-Agence de Pert-Sudan), Wad~Medani. 
AGENCE DE LONDRES : 6 et 7, King William Street, E.C. 4. 
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Cll E de la E des VALEURS 
---------------~o---------

Le 28 Juin 1940. 

ccConsumum ·est»!.... La France, 
hâtons-nous d'ajouter la France de 
Bordeaux a accepté les condHions 
d'armistice imposées par l'Alle 
magne et son complice l'Italie 

Nos lecteurs connaissent ces con· 
dWons. Elles livrent la France, 
pieds et poings li.és à ses ennemis. 
Mais H n'en sera pas ainsi. ne 
tontes lef' Colonie& Françaises pro· 
vient la même ferme résolution ùe 
c-:onUnw~r à eombattre aux côtés do 
Ja Grande-Bretagne. 

En attendant, à Londres, le Gé
nP.ral àe Gaulle, continue ses ef. 
forts nour regrouper les forc rs 
françaises se trouvant hors de 
France. Un corps de volonta~res 
français est en train~ d'être fonniS. 
en Angleterre. 

Poursuivant la consolidation dll 
position, l'U.R.S.S. après avojr ob
tenu tout ce qu'elle désirait des 
pays_ baltes, s'est retournée cnntn'~ 
la Roumanie. Elle lui a récJamé 
la Bessarabie et elle l'a obtenue. 
Aujourd'hui, les Soviets se trov 
vent face à l'Allemagne, et C8tte 
dernière, fort occupée à l'ouest nn 
pe11t empêcher l'expansion sovi8~ 
i.ique qui de plus en plus encerchl 
ses frontières. Le choc entre ces 
d~ux forces se produira-t-il un 
joul'? Cela est fort p'robable. 

En Egypte, la crlse ministériel· 
le, q.ui dure depuis le début de }3 
sem aine, semble devoir se dénouer 
S.~. Hassan Sabry Pacha, ancien 
~11l_mstre, sénateur indépendant, <l 
et.-:\ chargé par S.M. le Roi de for 
mer le nouvean cabjnet. Il a com
mrncé déjà se8 consultations - et. 
au moment où .nous paraîtrons, il 
aura peut-être constitué son roi· 
YJ. ;stère. Fort probablement, ]~;~ 
Ilou~-E'.au cabinet comprendra UI_lt~ 
c.c·ahtw~~ des différents partis, 8. 
l excluE<IOn des wafdistes. 

Sur les marchés financiers lB 
E:ituution n'a pas changé. Le f~anc 
fran<;aJs n'est plus coté depuis 
quelt~ae temps déjà. Par consé
![Ue!JG, un n'en connaît pas sa va
lr.ur, et il faut s~ méfler de toutes 
Je~ _nmeurs, plus ou moins fan-
t.m~.~.~tes qui essayent d'attribuer 
QU franc français un taux quel
cc:nrruf'. 

Jl\'otre bourse enregistre le mêmf) 
IHiJranne. Deux à trois transar-
tjons par jour, pas ·de différence 
dans les cours. 

FONDS D'ETAT 
L'Unifjée est à P.T. 7120. La 

PTJvllégiée demeure à P.T. 6145. 
Les Bons de Trésor clôturent à 
P.T. 10.000. LA Tribut d'Egypte 0 
1l2 C'/0 est à PT. 8385. Le 4 0/ 0 
dm-11ture à P.T 9.ROO. . . 

BANCAIRES 

La N F~tional Bank est à P. T: 
2.:2~2. l'action Crédit. Foncier clô· 
ture à P.T. Hs52. Le dixième est 
plns ferme à P.T. 3190 contre :·H60. 
Lf~R obligations à lots sont égale
ment inchang·ées; L'émission 1903 
P-st F. P. T. 1i18 et l'ér.o.ission 191 r 
à 'P.T. 1.002. 

La H8nque d'AthèL·es est à P.T. 
25. T.' action Land Ba.a.k cJ ô ture à 
P ~T. 244 et la fondateur à P. T. 22t\O. 
L'nbhg:Jtion 4 0/0 est à .P.T. 132G. 

EAT)X, TRANSPORTS ET CANAUX 

L'actjon de carJital Eaux du 
Caü·l" est à P . T. 445 . .La Jouissance 
ci~meure à P.T. 1118 et la fonda~ur 
t·~t iJ P. T. 8109. 

L'ohilgation Suez 3 ù/0 est in 
cbJ ngée A P. T. 3890. Les 5 0/0 sont 
à P . T. 3900. 

La dividende Trams d'AlexRndrie 
clôture à P.T. 778 et la Jouissance 
ù P.T. b9.5. La part soeiale Trams 
du (a ire est à P.T. 181.5. 

FONC il~RES ET IMMOBILIEHES 

La Cheikh Fadl est à P.T. 375 
rn I;f:I·i t de trois piastl'es. L'action 
G haLbleh Land est recherchée à 
[..:.1'. '':3, en gain d'une piastre. 

!:..'[,cfon Kom-Ombo est plus 
fa:;de à P.T. 5n contre P.T. 585. 

La fondateur fléchit à P. T. 2730 
contre 2800. 

1, ordjnaire Béhéra demeure à 
PT. 855. L'Union Foncière avance 
à P .1'. 250 contre 235. 

L'J.ction Cairo-Héliopolis 3St à 
P.T. 926 et la fondateur à P.T. 72f}. 
1 a Delta Land est plus faible à 
P.T 68 contre 73 et la New Egyp 
ti . !ll à P.T. 63,5, en perte d'une 
·pia:.. tre 

INDUSTRIELLES 

L L Crown Brewery est à P.T 
t ·G6.5 La Compagnie Frigorifique 
est li 530. La Salt and Soda est 
1 n· loungée à P. T. 205 et la Port 
Sniu Salt à P.T. 195. L'Oilfields 
clrSt.ddle son coupon de P. T. 8 et 
clôture à P. T. 30n. 

L'Ctl'!~IJ!aire Sucreries est à P.T. 
,j.j',(. ~~:•ntre 480. La privllég1ée est 
è l'.T. 386 contre 392 ·Jt la fon
cttrt!e.ur ù P.T. ci40 contre 345. 

La FHature National1e .est tin
changée à P.T. 977. Il en est de 
mème de la Filature Misr qui est 
à P.T'. 475. L'action Ciment Tou
rah est demandée à P. T. 838 en 
gain de q Llelques piastres encore. 

l :t Ginners est à P. T. 42.5 et la 
Financière et Industrielle est à 
P.T. ~:{0. 

HOTELIERES 

t\ t~cune transaction dans i·t:>. com
P<l t'timent et prix inchanges. L'ac
i inn Upper Egypt HoteJs est à P.T. 
î-::/.5. La ungovich est à P.T. 1170 
·~t 1 ~n·d inaire Egyptian Hotels est 
à P.T. 85.5. r==----

SOCIÉTÊ ANONYME 
\ 

0 a pl t al1 00 million de franc• 
ENTitREMENT VERStB 

RéservR : 4 41 millions de francs 

ALEXANDRIË ·LE CAIRE· PORT-SAlO 
ISMAILIA ·(Bureau hebdomadaire) fd 

'I',OUT ~s 0 ÉRATIONS E BANtUE 

I.OCA TION DE COFFRES-FORTS 
l::;v A DES COMDITICNS AVAN1'AGEUSES ~~ 

R.O. Alex. No. 2~5. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE. DES VALEURS DU CAIRE 
DU 21 AU 28 . JUIN 19_,0 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

21 Juin· 

1940 

FONDS D'ETAT 
U~f.iéej o/o1 ......... P.';r; 
Pnvilégiee .. .. . ... . . .. .. . P.l. 
Bons du Trésor 4!% P.T. 
Lots Tures . . .. . . .. . .. . P. T. 
Trib. d'Eg. 3!% .... . . P.T. 
Tribut d'Eg. 4% ... P.T. 

7120 
6145 v. 

10000 
· 7.5 a 

8385 
!)300 

BANQUES 
'Crédit Agr. d'Egypte, 

Act. Ord . ........... . P.T. 
National Bank . . . . . .. . . P. T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 19fi P.T. 
Oré. Fon. Obl. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P .T. 
Créd. Foncier obl. 3!% 

Em. 19;3? ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté: An. Belge-Egyp-

tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
JJand Bank, Fond... P.T. 
Land Bant, Ob. 3to/r, P.T. 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

1930 ........ .... . .. ... ... P.T. 
Land Band 5% 1926 P.T. 
Land Bank 5°,{, 1927 P .T. 
Banque Misr ·..... .... P.T. 
Mortgage Bank of Pa-

lest:ne, Act. Ord .... P. T. 
Jb. 5% 1938-56 série 

D.V.W ... ............. P .T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb. 5o/r. 1941-56 sér.Y P.T. 
~~-é Mi.5r Transp. & 
Nav ., Act. . ....... . ... P .T. 

EAUX 

Eaux Caire, Act . ... P.T. ] 
Eaux Cair.3, Fend.... P . .T . . , 
Eaux {'!'U Caire . Jss. P.T. 
Eaux Caire, Ohl. 4 % P.T. 
Eaux Ca~r .. ~, Oh:. 4 % P.T. 

382 n. 
2292 
1852 
3160 
1118 
1002 
1930 
1546 a. 

7670 n. 
25 

74.5 
244 

2280 
1512 
238 n. 

1326 
8310 
8375 

525 v. 

498 

8975 
8975 
8850 

.763 n. 

445 
1118 v. 
8100 
8200 
8238 

TRANSPORTS 
Anglo-A1n. Nile . Cy ... P.1.'. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com Cairo Fd. P .1.'. 
Menzaleh Canal, Act. P.T. 
Ch. Fer. Kéneh, Act. P. T. 
Unjrted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T .. 
Suez 5% ......... . .. ... P.T. 
Trams Alex D:v .... P.T. 
Trams Alex. Act. Jss. P.T. 
Trams AleA. Oo. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T· 

109..5 
388 a 
87,5 a 

155 n. 
1414 n. 
115,5 

3890 v. 
3858 v. 
3900 
778 

69,5 
1852 
}gl.5 

.. 

28 juin 

1940 

712Œ 
6145 v. 

10000 
7.5 v. 

8385\ 
9260 

382 excn. 
2292 v . 
1852 
3190 
1118 
1002 ext. 
1930 
1518 excn 

7670 excn. 
25 

74.5 
244 .-

2280 
1478 

232 excn 

1326 v. 
8065 
8375 n. 

52'5 v. 

498 

8755 
8755 
8850 

763 11 . 

]
. li~ v. 

8100 
8202 
826& 

1b9.5 
388. 

87.5 
1414 
1551 
115.5 

3890 v. 
3858 .v. 
3000 

778 
69.5 

1852 n . 
... 181.5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

.21 Juin 

1940 

SOCIETES FONCŒRES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
Ang!Q-Eg. Land Allot. P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté Am. ldu Bâ.héta 

Act. Or~.· . . . .. . . . . .. . P. T. / 
t\.nglo-Belg1an C:y. . . . P. T. 

378 
921 a 
20.5 

292 excn. 
635 v. ' 
585 

2800 

855 
79 v. 

· 28 juin 

1940 

875 
93a 
2Q.5 

292 excn. 
635 v. 
572 

2730 

855 
79 v, 

SOCIETES IMMOBILIERES 

U ~ion Foncière . . . . . . P. T. 
Eg. Enter et Dev. P.T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.T. 
Cairo-Heliopolis . . . .. . P. T. 
Cairo-Hel iopolis, · Fd. P.T. 
Oairo-Heliopolis, Ob .. P.T. 
Egypt. De: ~a Land... P .T. 
NewEgyptian Cy .... P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh Gardens ...... P.T. ' 
Cairo Suburban Land P.T. 

235 
450 
50 v. 

92_6 
725 

1868 
75 
64.5 -a 

288 n. 
39 n. 

267 n. 

250 
450 

50 v. 
926 
725 

18681 
68 
63,51' 

288 
39 n. 

286 n . 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

C;own Brewery ... .... .. · P.T. 
Cie. Frigorifique ...... P .T. 
Sté Eg. In<g. Act ... P.T. 
Manure Cy. . ........... P.T. 
Salt anJ. Soda . . . .. . .. . P. T. 
Port-Sa.id Salt .... . .... P.T. 
Angl~Eg. O~lf., Act. P.T. 
Suc .. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. P.T. 
Buc. et Raf Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act . P.rr . 
Filat. Nationale Ord. P.T. 
r:a.iro Sand· Bricks... P. T. 
lmprimerie l\I i~r... . . . P.'J'. 
~té Misr Egr. Coton P.T. 
Pl â tr :èrèe Bail ah...... P. T. 
Alexandria Pressing P . T. 
« Al-Ch~rk"» Cie. Ass. 

sur la Vie ...... .. ... . P.T. 
c·ioc. Ciments Portland 

. Tourah . .. .. .. . .. .. .... P.'f. 
Sté Misr FiL et T ;ss. 

Act. .................. P.T. 
'lhe As. Cot. Gimfers. P.T. 
bté . Finan. et Ind. 

d'EgyptB, Act .... P .T. 
8té Misr Tissage So~e 

Act. . ...... ..... . . P.'T' . 

666.5 
540 v. 

WO a. 
94 n. 

205 
195 
314 v. 
480 
392 

1590 
345 

1212 
503 5 ex<:J 
977 
244 v. 
7.03 
375 
797 
678 

466 excn . 

832 a. 

475 
42.5 

830 

750 

HO TELS 
G-d. Rôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Rôt. Ob. série A P.T. 
Up . Eg. Hot. Nonv. P.T. 
lTp. Eg. Hot. Oh. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord . P .T. 
Egyptian Hot. Priv. P.T. 

1170 
9135 

87.5 
7825 
. 85.5 

719 v . 

666.5 
530 v. 
500 a. 
94 n. 

205 
1~5 
306 excn. 
474 
386 

1552 exe. 
340 

12112 
503.5 
977 
244 v . 

/ 703 
375 
797 
6.7.5 

466 e-xcn. 

838 

475 
42.5 

830 

750 

1170 
9135 
. 87.5· v. 
7825 

,85.5 
719 v .. 
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LES FlUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 21 AU 28 JUIN 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

21 Juin 

1940 

8409.5 
f}400 

28 juin 

1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Trams ~lex Div .... P.T. 
Trams Alex. Jouiss .. . P.T. 

21 Juin 

1940 

28 juin 

1940 

====!==== 
1 

1 
Empr. Municipal 1902 P.T. 
Empr. l\fun:cipal 1919 P .T. 
Land Bank, Act. . . . P. T . 
Land Bank, Obl. 3!% P.T. 
Land Bank, Obl. 4% P.T. 
Land Bank. Fond.... Lst. 
Alexandria Wa.ter... P.T. 

244 v. 
1380 excn 
235 exon. 

31201 

8409,5 
9400 
244 v. 
1312 
235 

3120 
1170 v. 
850 V. 
384 
171 v. 

Trams Alex. Ob1. 4% P.T. 
Press et Dépôt:::~ Act. P.T.I 
Presses Libres ... .. .... P.T. 
Net. et Pressage ..... P.T. 

501 
65.5 

1814 
1000 v. 

750 
575 v. 
675 v. 
439 
442 
975 v. 
367 
205 v. 

522 excn 
69.51 exc 

1854.5 
1000 v. 
750 
575 

Béhéra Ord ............ P .T. 
Béhéra Priv. ......... P.T. 
Urb. et Rura;es ...... . P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 
Uni on Foncière . . . . . . P. T. 
Th:e Gabhary Land ... P.T. 
Delta Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alexandr~a Ramleh ... P.T. 

1170 v. 
850 v. 
384 
171 v. 
~ 

219 
150 V. 

48.5 
55 v. 

24.5 
265 
140 

48.5 
50 

Alex. Press :ng ......... P.T .. 
Bot1ded War, Or.d .... P.T. 1

1 

Bonded War, Pnv .... P.T. 
Filat. Nationale, Act. P.T. 1 

Bomonti ét Pyramides P.T. 
Salt and Soda ......... P.T. 
Port-SaJ:td Salt ......... P.T. 
Ass. Cotton G .nne.rs P. T. 
Kafr El Zayat Cot-

ton Cy ................ P.T, 

195 v. 
42.5 

550 

675 v. 
450 
442 
975 
470· 
200 v. 
195 v. 

42.5 

550 

APRÈS L'ARMISTICE EN. FRANCE LE PRIX DES ALLUMETTl:S , 

L~s problèmes de change 
La situation du franc fran~ais 

Certaines rumeurs, fort fan tai
sjstes, ont attribué une nouvelle 
valeur au fl;anc français. Un con
frère a même écrit que la' livr~ . 
sterling valait actuellement 1.600 
francs. -

Hâtons-nous de relever que de" 
11uiR le 15 j\lin 1940, date à laquel
le le mRt·ché de New-York cotait 
dol. 2.18 les 100 francs, la devise 
française n'était plus traitée à 
\Vall Street. Le rapport el).tre le 
sterling et le franc était toutefois 
maintenu au même taux de 178, 
mais ce :b. ux étaü tout théorique 
puisqu'il n'y avait .presque pas 
de transactions. · 

En effet, depuis plusieurs iours 
déjà, en ce qui concerne l'Eg·ypte 
var exemple, il était jmpossible 
d'entrett-:lnir des rapports avec les 
banques françaises. Les sommes 
dues aux éxportations de France 
c>taient versées aux banques en 
Egypte au cours de 55 piastres 
environ les 100 francs; les ban
ques réservant à leur clien t.èle le 
droit de rernbolusement de la dif
fücnce en C8.S de fléchissement de 

. Ll devise française. 
. Dan,s tous J.es cas, jusqu'à ce 
Jour on n'a nullement fixé la nou-

Vf·lle valeur du franc français, et 
tous 1 es cours mdiqués en :~e mo
ment relèvent de la pure fantaisie. 

Quant à l'information qu'une 
banque d'Alexanèl.de aurait réali
sé un bénéfice de 95.000 livres, elle 
lJaraît complètement absurde pour 
plusieurs raisons. 

Tout d'abord, il faudrait que 
les euga.gements dùs atteignent 
cles sommes énormes pour per-
mettre un gain aussi important. 
Cola est tout à fait impossible, car 
les dispositions qui réglementent 
les opérations cte change obligent 
la co'u vert ure immédiate de tout 
engagement en monnaie étrangè'" 
ri~ . Ces dispositions ont toujours· 
été scrupuleusement observées jus
qu' à tout dernièrement. · · 

Enfin si, par suite de l'impossi
bj1Hé dans laquell>} on se trouvait 
ces de rn iers jours de correspondre 
aY ec' !es banqu es franç a i3eB, cer
tüins . engage.m8nts s'étaient accu
IY.Jlllés, le bénéfice quj pourrait en 
résulter dès que le nouveau cours 
elu fr anc aura été fixé, reviendra 
uniquement aux import,ateurs 
üg~(ptiens, comme nous l'avons 
signalé plus haut. 

L. N. 

Le ministère dn Commerce étu
die toujours la question du prix 
des allumettes. On sait que les fa
briques ont refusé de mettre leurs 
livres à la disposition des inspec
teurs du département de l'lndus
.trie pour ne pas dévoiler les se
crets de l'industrie des allumet-
tes. ' 

Dans ces conditions, le ministè
re a été obligé, pour fixer les prix, 
d ~ se baser uniquement sur les 
renseignements qui lui ont été 
fournis par ses inspecteurs. Le 
prix a été établi en tenant compte 
des frais de production. 

Actuellement, les propriétairefl 
des fabriques protestent contre la 
mo. u vaise répartition de la pro
portion des bénéfices e,ntre les 
grossistes et les détaillants. 

La commission de tarification a 
étudié cette question à plus d'une 
reprise. Elle a jugé nécessaire 
pour ardver à une solution satis
f::1i~ante de recenser les stocks 
d'allumettes existant dans les fa
briques et sur le marché ainsi que 
la date exacte de la majoration 
des matières premières entrant 
cla11 S la fabrication. 

l'.Iais pour abÔuti.r à c~tte solu
ti on, il faut que les fabricants 
co 11 sentent à mettre leurs li v res à 
la disposition des autorités pour 
étabhr dans quelle proportion les 
frai s de prodnction ont augmenté. 

La commission de tarification 
cl ' cidera ensuite s'il y a lieu de 
major er ou non les pr·ix actuels 
cleF; allumettes. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
--------------------------·.---

Le 28 Juin 194&. 
Alors que1 les bourses des céréales 

réus,slssent à se maintenir assez fer
mes, les marchés du su:cre conti
nuent à fai.b1ir, les pr.ix ayant enre
gistré une nou . .veHe baisse. 

Notre place demeure toujours! cal
me et les prix n'enregistrent que 
peu de changement. 

FARINES ET BLES 
Après la forte baisse de la semai-

.e dernière, le marché de Chicago Sa 

stabilisa et enregistra même une lé
gère repris1e. La cote termina à 
7o 7/8 cents, en gain de plus d'un 
point. 

Les achats des, détaillants et des 
boulangers continuent à se faire au 
ralenti par mesure de prudence et 
auss[ pour des raisons financières. 
Pour les ventes de quelque impor
tance et au grand comptant, les mi
nùterieSJ accordent volo:nUers des ré
ductions exceptionnelles. Les prix du 
marché ne :présente111t pas qes diffé
rences notables sur ceux de la se
maine d'em.ière. La farine supérieu
re vaut P.T. 93 - 100 le sac de 54 
ocques. Les qualités moyennes des 
cylindres P.T. 123 - 128 :le sac de 80 
ocques et les farines inférieures des 
meules P.T. 114 - 119 le sac de 80 
ocques. 

La plupart des minoteries travail
lent à production réduite, mais maJ
gré cela, beaucoup de farines' sont 
mi~es en magasin. 
1 Les cotations pour les farines aus
traliennes et américaines et les cours 
de la marchandise prompte n'ont 
paH subi de changement et s'établis
sent comme suit: 

Farine Australienne 
Disponible tra1nsit franco Bonded 

Port-Said f 12 1/2 - 12, 3/4 
Chargement Juin cif -

Port-Said f 11 3/4 - 12 1/4 

Farine Américaine 
Disponible trans1.t franco Bonded 

Alexandrie f 17 3/4 - 18 1/4 
Dédouanée le sac d'e 
54 ocques P.T. 181 - 185 
Droits de Douane P.T. 930 

Le stock de farines dlans les Bon-
ded d'Alexandrie est de 12.282 sacs 
contre 12.639 sa:cs de la semaine 
dernière. Celui de Port-Said est de 
20.235 sacs. 

Chez nous, les prix du blé sont 
restés à peu près les mêmes que ceux 
de la semaine dernière nonobstant 
une offre _qui augmentait constam
ment à la sui1te d!e gros arrivages qui 
venaient s'ajouter aux quantités 
restées invendues I.a veille et le,s 
jours précédE;)nts. Tout ce blé fo·rme 
·un stock sutr pla:ce très important. 
qui ne fera qu'augmenter, car les 

producteurs continuent à envoyer 
1eurs1 récoltes sur le marché sans, te
r.i · compte: de la Vlraie situation. Il 
y a s~s doute un gr:and nombre de 
cultivateurs qui ont besoin de liqui
de pour faire face à leurs obliga
tions• et qui ne regardent pas trop 
le prix. D'autŒ"es; vendent 'leur blé 
par mesure de prudence, préférant 
avoir sa contre-valeur en réserve. Et 
l 'on voit ainsi des arriVIages journa
liers de 10-12 mille ardebs1, al oTs que 
hl. consommation ne demande pas 
plus. de 2 1/2 - 3 mille ardebs seu
lement. 

Dans Œes' années précédentes, les 
cc-mmerçantSI de l'intérieur, m:ême 
ceux d[sp0sant de peu d'argent pou
valent moyennant une petite ma,rge 
se faire avancer par la Banque de 
Crédit Agricole le mont'IUt du blé 
acheté pour être entreposé. La. cho
se n'est pas possti.bJe cette année et 
le marc:hé se ressent de l'absence 
d 1un appui si important. 

Qu,oi qu'il en soit, les niveaux des 
prix auxquels le blé est v~ndu ac
tuellement sont très rais;onnables1 et 
le~'3 \C!Onsomm.ateurs, ne cher!Cihent 
pas ,à profiter de la situation pour 
obtenir de plus' grandes réductions. 
Si l'on tient compte, en effet, des . 
frad.s de culture, de transpor t,. d'em
ballage et de nolis•, on voit bien: que 
le cultivateur ne retire pas grande 
chose de sa récolte. 

Les arrivages' de cette semaine se 
sont élevés à 57.496 ardebs dont 
2;).4,15 ardebs de blé Béhé,ri et 34.081 
ardebs de blé Sa,idi. Inutile de dire 
que la plus grande partie de ce blé 
:1 été mise en magasin . 

Pour :le·s lots vendus au marché 
de.s céréales, il fut payé les prix 
suiv.ants: Hindi Sai di de 22 1!2 ki
rats P.T. 125 l'ardeb de 150 Jdlos , 
b8lad1 Saidi P.T. 119, Hindi Béhéri 
P.T. 12,1 et Baladi Béhéri blanc P.T. 
116 l'ardeb. 

SUCRES 

La Bourse de New-York avait dé
buté sans cha1ngement sur !la clôture 
précédente, mais les prix baissèrent 
auss-itôt de 10 points pour repren
dre partiellement vers la fin. La 
eote termine à 171 cents. 

De:puis le début du mpis, la baisse 
fut ininteTB:'ompue et il est d[fficile 
de dire si les prix actuels escomp. 
tent tout autre fa·cteur adverse. Les 
liquidations mass'ives et l'es ventes 
'Üil couverture ont fait tomber l.es 
ptrix de cet article ·à des niveau)\ 
tout à fa:it bas qui devraient écarter 
une baisse ultérieure. 

Le ·prix diu sucre disponible pour 
le transit se mtaintient ferme à f 19 
la tonne franco Bonded Port-Said. 

Quelques nouvelles affaires ont été 
traitées a"Vec les marchés d 'alentour 
mais 'l'a plus grande partie des ex
péditions de cette semaine se :réfè
re à d'anciennes ventes. Le stock de 
sucre Java à Port-Said se réduit ac· 
tuellement à quelques' centaines de 
tonnes1 qui seront absorbées beau. 
coup' avant J'arrivée du chargement 
attendu et qui constitue, pour le 
moment, le seul approvisionnement 
visJble. Malgré 1~ forte cûntraction 
de la demande de sucre par les pays 
qui ont !l'habitude de se ravitailler 
chez nous, contraction due aux cir
constances' présentes, il est certain 
que notre marc!hé se ressentira de 
l' insuffisance de l'offre. Il n'est donc 
pas étonnant que I.e sucre flottant 
au prix de f 16 1!4 la tonne cif Port
Said s•oit une atffaire intéresstante 
qui attire de .plus 'en plus l'attention 
des consommateurs, d'autant plus 

· que Java continue à s'abstenir de 
toute offre . . Les exportateurs: se 
heurtent aux tplus g~andes, diffi1CUl'

tés dans la, question du fret -et rien 
ne laisse espérer un changement pro
chain de la situation présente. 

Les prix du sucre égyptien n'ont 
pas été modifiés et sont comme suit 
pour les v·entes au détail: Granuié
raffiné P.T. 4, conctassé P .T. 4, 
pains P. T. 4 26/40 et taJblett~s P.T. 
·1 20/40 l'ocqu~ 

RIZ 

Malgré l'arrêt presque compl,et ldies 
exportations, le ton de ce mt:.trché 
reste soutenu et c'est presque aux 
mêmes prix que nous retrouvons le 
riz de toutes qualités en fin de se
maine. Notamment pour le rix glacé 
dont ·la production a été Umitée, le 
prix de P.T. 1·30 par sac de 100 kilos 
a été maintenu durant toUite la se
maine sans aucune réaction, com1me 
ce fut le cas .pour les autres qua
lités. 

Pour les quantités de riz vendus 
à la Grèce et qui n'ont pu êtr.e char
gé-es à cause de l'entrée en. guerre de 
l'Italie, on atten1d que des bateaux 
grecs vi1ennent les rece:voir, ce qui 
n' e·st pas facile 

Nous finissons la semaine assez 
soutenue à P.T.' 104 le riz Mamsouh 
disponible et P.T. 10'5 les Hvraisons 
futures. Le riz cargo plus facile vaut 
·P.T. 104 la marchand~!se prompte et 
P.T. 105 le contrat. L'offre de riz est 
généralement légère sur le marché. 

Toutefois, v•ers la fin de la semr:ll
ne, des ventes générales d•e contrats 
Juin provoquèrent une baisse de if>.T. 
lü par sac. 

Le Pad&,y n'a été traité qu'en très 
petites quantités avec une fraction 
au-dessous du prix de la semaine !der
nière, soit P.T. 210 - 212 la dariiba. 
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SACS VIDES 

Le marché indi·en semble s'être 
stabilisé, pour le moment aux nt
veaux actuels. Les dépêch'es de cette 
.semaine ne signalent aucun change
ment dans les prix de toutes les qua
lités de sacs. Dans notre marché du 
disponible l•es sacs à coton ont en
registré •d·es fuctuations appréciables 
dans les deux sens et donnèrent Veu 
à un certain mo'U:vement. De P.T. 
8 35/40, prix auquel nous les avions 
lais·sés la semaine dernière, ces sacs 
ont fait un bond jusqu'à P.T. 9 15/40 
pour rebaisser à P.T. 9 5/40 sur des 
prises de bénéfice. A l'approche de la 
nouvelle récolte de coton, l'art.Licle de
vi,ent de plus en plus intéressant. 

Dans les autres catégories (le sacs 
le:s lbs. 2 1/2 et l.bs. 3 1/4 ont été 
off,ertes en plus grandes quantités et 
abandonnèrent de petites fractions. 
Les sacs à riz et les sacs à graine·s 
finissent aux mêmes prix d'J.Jl y a 
huit jours. Notre marché des sacs 
disponibles obéit surtout au jeu de 
l'offre et de la demande, sans tenir 
beaucoup compte des prix de rem
placement .à la source. 

Les tdeTniers cours sont les sui
vants 

Lbs. 
2 1/4 
2 1/2 
3 1/4 
5 
5 (angu~) 

73/-
82/-

113/-
172/-

180/-

HESSIAN CLOTH 

P.T. 
5 12/40 
5 12/40 
7 20/40 

10 28/40 
11 

10 oz. 2.000 yds. Lst. 32 P.T. 4.'500 
7 1/2 oz, 2.000yds. Lst. 24 P.T. 3,400 

Le stock de sacs dans les Bonded 
de Port-Saitl est de 3.035 balles con
tre 3.923 balles de la semta.ine der
nière. 

AVIS'tT CONVOCATIONS 

SOCIETE GENERALE 
DES SUCRERIES 

ET DE LA RAFFINERIE 
D'EGYPTE 

Avis 

Le Conseil d'administration in
forme les porteurs d'Obligations à 
revenu variable de la Société Géné
rale des Sucreries et de la Raffi
nerie d'Egypte, qu'un acompte de 
dix francs, sur les produits de 
l'exercice en cours, sera mis en 
paiement à partir du 1er juillet 
1940, en ~change du coupon No. 
63. 

En France: 
à la Banque de Paris et d_es 
Pays-Bas, 3, rue d'Antin, à Pa
ris, où il sera payé dix francs 
nets d'impôts. · 

Au Caire: 

au Siège Social, où il sera payé 
P. T. 38,575. 
Les porteurs qui désireraient en

c.aisser leurs coupons à Alexandrie 
pourront présenter leurs borde
reaux à l'Agence de la Société, 4, 
rue Tewfik. 

Le Conseil d'Administration. 
·------------. 

CARNET 
DE L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 
EXTRAORDINAIRES 

Samedi 29 Juin 1940 

Egyptian Mining Co. - Badr & Co. 
Ass. Gén. Extr. au Siège de la 

Soc. 23, Rue Maleka Farida, le 
Caire à 6 h. 30 p.m. 

Vendredi 5 Juillet 1940 

Egyptian Copper Worli:s. - Ass. 
Gén. Extr. aux Bureau de la Trac
tor & Engineering Co. 7, Rue 
Gare du Caire, Alexa11drie à 5 h. 
p.m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Samedi 29 Juin 1940 

Egyptian Mining Cy.-Ass. Gén. 
Or J., au Siège de la Société 23, 
Rue Maleka Farida, Le Caire, à 
5 h. :JO p.m. 

Dakahlieh Land Cy.-Ass. Gén. 
Ord., au Siège de la Société, 1, 
Rue Toriel, Alexandrie, à 11 h. 
a. m. 

Société des Publications Egyp· 
tiennes. - Ass. Gén. Ord. au siège 
de la Société, 79, Rue Farahdé, 
Alexandrie, à 5 h. p.m. 

Vendredi 5 Juillet 1940 

S.A.E. de Chassures «Bata)) 
Ass. Gén. Ord. au siège de la So· 
ciété 1:3, place Mohamed Ali, Alex· 
andrie à 5 h. p.m. 

Mercredi 10 Juillet 1940 
Les Grands Hf}lels d'Egypte. •• 

Ass. Gén. Ord. au siège de la So
cviété, au Continental Savoy Ho
tel, Place Ibrahim Pacha, le Caire, 
à 4 h. 30 p.m. 

Mercredi 17 Juillet 1940 
The Egyptian Hotels Ltd. 

Ass. Gén. Ord. au Continental Sa
voy Hotel, place Ibrahim Pasha, 
le r~aire , à 5 h. p.m. 

•ll•,.•••a••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••-.- .... ••••••••••••••••••• 11 •••••••••••••••••• 

• PAR ORDttE 

THE AlEXANDRIA INSU RANCE CV. 
Société Anonyme Egyptienne 

R.C. Alex. No. 278 

Fondateur : ÉMIN YÉHIA PACHA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD SAAD ZAGHLOUL 
ALEXANDRIE 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

ASSlJBANCES 

Incendie~ Aeeident de travail 
Aw•toJDobiles~ Vol~ Transpoi•ts~ ete. 

'jfT.#.#.II'I'I'.I.I..I'.I.I.IT.II'.I'.I'-II.I.II',I'.II'-11'1'-1.11'-11~ 



COMMISSION DE LA BOURSE DE. MINET-EL-BASSAt 

BULL.ETIN HEBDOMADAIRE 

Alexandrie, Jeudi à Midi le 27 JuiQ 1940 

COTON 
EXPORTATIONS 

--------------- --------------- ----------------------------------
1 C . • 1 Bxtr!mc-Orleut, t Ang ete~re ontlnen, Ind~ Chine et Japon 

-----------
Cantars 

TOTAL 
Arrivages 

Etats-Unis 
STOOK 

}3alles Cantars Balles Cantars Cantars 

eue semaine . . . 41 

Balle•_j Canta<~ Balle~ 1 Canta: Balle:
6

1 Cant::: 
3.2!Hl l 241601 8.86~ ~ 65.404 1.4781 10.8-iS 

- - 36 268 1.606.626 § 
ème sem . 1939 4 94 7 
, t 19:38 19.256 

Dep.!<rSep.l93!} 8.362.0til 
lêœe époque 1938 ? . 854. Ojfl 

• • 1937 10.174.002 . 

4.198 : 30.828 7.009 51.698 817 1 6.0ù6 
393.361 . 2.~8L5ti8 . 3S4 .2ô5 2.H27.4fl3 1 183.820 1.357.291 
327.491 ~. 1t02.286 , 482.47f> l 3.fl6Li71 153.298 / 11S3.133 
3H.820 2 531.145 &47.318 :4 .043 035 ! J36.H7I!.006.844, 

- -
- -

35.24:3 258.705 
22.176 163.299 
22.335 11)4.162 

13 639 100.4!2 2.116.399. 
12.024 88.532 2.780.270 t 

996.691 7. 328.030 -
PS5.HO 7.263.492 -

1.050.210 7.745.187 --------------------- -- ------ - ------·--· --------- ----------------
Y compris stock~ au ·ter Septembre 1930 Crs. 743.4ïô • au '1er Sept. 1938 Crs. 1.525.806 -j-au 1er Sept. 1937 .Crs. 3:'>1.45~. 

Consommation à l'Intérieur du pays du 1er Septembre 1939 au 'l9 Juin 1940 Cantars 330.022 (3). 

Exportaticn par d'autres ports au '19 Juin 1940 cantars 529._ 
Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septembre 1939 au 26 Juin 1940 cantars 637 à déduire du stock. 

·-·-- -· - . -
GRAINES DE COTON TOURTEAUX 1 HUILE de GRAINES 

de COTON -
EXPORTATIONS 

1 
Arrivages 

Angleterre Continent Divers TOTAL STOCK Arrivages Export. Export. 
(1) (2) (l) (2) ----

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Artlebs Ardebs Tonnes Tonnes 
ette c 

M 
semaine .•. 2.197 - - - - 990.564 § -

Tonne~ 1 

75 
ème sem. 1939 .. 22.113 12.290 - - 12.290 1.582.320 * 552 1.070 37 

:. )) 1938 .. 9.753 '17.374 8 274 - . 25.648 1.77~.034 t 2.222 727 153 
ep. 1el' Sept. 1939 D 

M 
3.395.341 1.546.!578 76.760 797 

62.62:3 57.361 
1.624.135 - 38.H30 153.444 13.285 
t·.964.963 ème époque 1938 3.505.538 1.844. 979 - .75.·124 186.210 R.974 

11 » ·1937. 4.709.817 2.807.390 ·154. 394 16 .. 915 2.978.599 - 95.601 191.393 2.728 

Y compris Stock§ au 1er Septembre 1939.-Ard. 220.341 • au 1er Septembre 1938-Ard. 41.745 tau 1~r Sept. 1937. Ard , 46.816 ... 
Exportation par d'autres ports au 19 Juin 1940 ardebs 1.432. ., 
Consommation localE:: d11 1er Septembre 1939 au 19 Juin 1940 Ard.1.000.983; qui pour cet_tè saison a été déduite du stock (3), 

-- ·- ·- ~- ~- ~;;~~~~~~~~-_;~~~~~~~~-~--~- ~~~-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-

. Pour les fèves, Orges! Blés, Lentilles, Mais et Oignons. la consommation locale n'est connue respectivement qne les 3i Mars et 30 Novembre.: 

1===---- F :evE s· ORGES 

1 Arrivages l_ EXPORTATION __ s ___ _ 
1 Saïdi Béhe~ Angleterre j Continent 1 TOTAL 

eMette semai !le·. 

1

•

9

•

3

•

9

· .....••••. ,1 A rd 
16
e

2

:

9

; A rrleb l, . A rd~bs Il' A rdebs A rdebs 
Ame ~emam~ · ..•...•... 

A partir du 1er Avril 1940 ..... i 16.008 87 
1
. \ 1.168 1.168 

Même époque 1939 .. · .... ! ... • 16.174 ~73 267 1 409 676 
------~~------~--~--~----~----~---
Stock~ 

Stocks 
au 
au 

ter Avril 1940 
1er Avril t939 

A rd. 
A rd. 

2.525 
1 486 

SfOCK 

:\ rdebs 

17. 1)52 
17.257 

Arrivages/ ~port. 
Ardebs Ard~bs 

987 
283 

6.638 1 825 
4.726 2.3(18 

A rd. 1.705 
.\rd. 1.905 

-

-- ----~::-_L ~-~- --== ~NTlLLE~II I MAIS Il' OIGNONS . 
. Arrivages 1 1 
j -. ;:;--:-:d-~ - , Bé.hé E Arriv. Export. Arriv. Export. , Arrivages Export . . 

1 A:::~; l_ A rde:: j Ax:::~ -~ ~ebs 1 A rdeb; li A rdebs A rdeb~- ~ ~ ~rs . ~~;~k Crs.IOS Ok. 

Cette semaine.............. 10.811 9.361 28.533 39 l -- 7.ci · - :i 1.645 -
Même semaine 1939.... .... . 17.560 14.948 - 1 157 1 - ~~ 276 -· ;, 19 .572 3.786 
A pa1tir du 1er Avri11940 .... 330.471 11'2 .301 72.477 ]' ~0.398 37.543 ·1'29 .095 E:i2. 3S9 1 685 .497 556.387 
Même époque 19:i9 .......... 183.502 110.319 - 3.169 19 25.:291 85 11. 181.642 1.063.625-

Stocks au 1er Avril 1940 Ard. 14.667 Ard. 826 au 1er Déc . 1939 Ard. - au 1e!' Thlars 1940 Crs. -
Stoeks au 1er Avril 1939 Ard. 16.255 Ard. 876 · au 1er Déc. 1938 !nd . - an 1er Mars 19J9 Crs . 

. N.B. L'année pour les Blés et les ·Lentilles commenrie le 1er L\.vri.l, pour !es Maïs le 1er Déc. pou r les Oignons le 1er Ma rs. · 
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